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Vu  l’article  L.1524-5  alinéa  14  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  relatif  à  la
présentation du  rapport  écrit  de  la  SEM aux  organes  délibérants  des  collectivités  et  des
groupements d’actionnaires,

Vu le rapport d’activités 2020 de la SEM Val de Bourgogne transmis à la CUCM,

Le rapporteur expose : 

« La SEM Val de Bourgogne a été créée en 1999 et a pour vocation principale d’apporter son
concours aux collectivités locales pour piloter des opérations d’aménagement mais également
de construction et d’en assurer la maîtrise d’ouvrage.

Par délibération en date du 15 décembre 2011, le conseil de communauté s’est prononcé sur
l’adhésion de la CUCM à la SEM Val de Bourgogne dans le cadre de l’ouverture au capital de
cette dernière.

La SEM Val de Bourgogne, dont le capital social est de 1 079 808 €, est aujourd’hui composée
des actionnaires suivants :

Actionnaires Nombre
d’actions

Capital Nombre de
représentants au

conseil
d’administration

€ %

Communauté  Urbaine  Le
Creusot-Montceau-les-Mines

19 070 289 864 26,84 5

Communauté d’Agglomération
Chalon Val de Bourgogne

27 570 419 064 38,81 7

Communauté  de  Communes
du Grand Autunois Morvan

3 290 50 008 4,63 1

Département  de  Saône-et-
Loire

6 580 100 016 9,26 2

Caisse des dépôts 7 230 109 896 10,18 1
Chambre  de  Commerce  et
d’Industrie de Saône-et-Loire

3 000 45 600 4,22 1

Dexia Crédit Local 1 000 15 200 1,41 0
Caisse  d’Epargne  de
Bourgogne Franche-Comté

2 300 34 960 3,24 1

Crédit Agricole 1 000 15 200 1,41 0
TOTAL 71 040 1 079 808 100 18

L’article L.1524-5, alinéa 14, du Code général des collectivités territoriales précise que les
organes délibérants des collectivités territoriales, et de leurs groupements actionnaires, se
prononcent  sur  le  rapport  écrit  qui  leur  est  soumis  au  moins  une  fois  par  an  par  leurs
représentants au conseil d’administration de la société d’économie mixte.

Le rapport de gestion transmis par la SEM Val de Bourgogne joint en annexe porte sur l’année
2020. Il est complété par un rapport d’activité et les comptes annuels également annexés à la
présente délibération.

En 2020, la société comptait 8 salariés (5 CDI à temps plein et 2 CDI à temps partiel et 1
CDD contrat d’apprentissage), soit 5 cadres et 3 employés.

o Concessions d’aménagement

La SEM a poursuivi la gestion de 8 opérations d’aménagement dont :

- Le quartier de la Sucrerie à Chalon-sur-Saône
- Le lotissement André Malraux à Autun
- La ZAC des Goujons à Saint-Vallier.

Sur la ZAC des Goujons : En 2020, la SEM Val de Bourgogne a poursuivi la finalisation des
études et engagé les travaux de viabilisation de 7 nouveaux lots dans la rue Jean-Baptiste



Philippon. Il a également été validé avec la CUCM de réaliser les travaux de finition Rue
Jeannine Thavaux et Rue Alain Mimoun début 2021. 

Dans ce contexte la SEM Val de Bourgogne a lancé une consultation de financement pour
la mise en place d’un prêt bancaire sur l’opération, qui a été signé début 2021 avec le
Crédit Coopératif pour un montant de 150 000 € et qui a nécessité la délivrance par la
CUCM d’une garantie bancaire à hauteur de 50 % de cet emprunt.

Fin de l’année 2020, la SEM Val de Bourgogne a débuté la commercialisation des lots Rue
Jean-Baptiste Philippon. Cette opération a permis au premier trimestre 2021 aux premiers
prospects de se manifester conduisant à la signature d’une option sur le lot 15.

Enfin, s’agissant du reste de la ZAC un compromis a été signé en 2020 concernant le lot
14, dont la vente s’est concrétisée début 2021, ainsi qu’une option signée fin d’année sur
le lot 2.

o Mandats et conduites d’opérations

La SEM a poursuivi la gestion de 13 opérations et notamment :

 Mandat de restructuration du lycée professionnel C. Haigneré et de l’IFSI à Blanzy.
 Mandat de construction du centre de formation d’Apprentis de l’industrie (CFAi 21-71).

Elle a, par ailleurs, achevé certaines missions dont celle relative à l’extension du parking du
centre hospitalier de Chalon, à la réalisation d’une déchèterie à Chatenoy-le-Royal pour le
Grand Chalon ou encore à la réalisation d’une maison de santé à Crissey. 

o Autres contrats

La SEM Val de Bourgogne a signé en 2020 un 3ème mandat de gestion locative pour la CUCM.

Elle a, dans le même temps, poursuivi la gestion des opérations suivantes :

 Schéma  d’aménagement  du  cœur  de  ville  de  Torcy  (en  groupement  avec  Tracés
Urbains, CBXS et BAM Urbanisme & Concertation)

 Etude immobilière d’une résidence intergénérationnelle à Génelard

o Surfaces bâties livrées 

Les bâtiments suivants ont été livrés sur 3 opérations en 2020 :

- Le CFA de l’industrie à Chalon
- L’EHPAD Saint-Antoine à Autun 
- Le  Foyer  d’Accueil  Médicalisé  de  l’ADFAAH (Association  Départementale  des

Foyers d’Accueil pour Adultes Handicapés) à Sennecey

o Chiffre d’opérations

Il s’agit du montant total des dépenses réalisées sur les opérations gérées par la SEM.

Le chiffre d’opérations, hors acquisitions, au titre de l’exercice 2020, est de 13,6 M€, contre
15,1 M€ en 2019 et 10,2 M€ en 2018.

L’activité  d’aménagement  représente  1,2  M€ d’investissements  pour  2020,  dont  la  moitié
concerne les aménagements réalisés pour SAONEOR à Fragnes-La-Loyère.

L’activité de construction représente 12,3 M€ d’investissements pour 2020 et porte sur 20
projets dont les principaux sont : la construction de l’EHPAD Saint Antoine à Autun, l’EHPAD
de Saint-Germain-du-Plain ou encore le foyer de l’ADFAAH à Sennecey.

o Données financières



Résultat de l’exercice - 204 252 €
Capitaux propres de la SEM 404 729 €
Résultat d’exploitation - 87 573 €
Produits d’exploitation 490 822 €
Charges d’exploitation 578 383 €

o Les clients

Environ, 36% des honoraires de la société sont liés à des opérations réalisées pour le compte
de ses actionnaires :

- 24% pour le Grand Chalon
- 12% pour la CUCM

Parmi les autres clients de la SEM, les proportions suivantes peuvent être relevées :

- 29% de l’activité pour des clients privés
- 10% de l’activité pour des établissements publics de santé
- Moins de 1% pour des communes n’appartenant pas aux EPCI actionnaires

Le détail complet des clients de la SEM est indiqué sur le graphique en page 21 du rapport de
gestion annexé.

Il vous est proposé de prendre acte du rapport d’activité de la SEM Val de Bourgogne tel qu’il
est annexé à la présente.

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. »



LE CONSEIL,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- De prendre acte du rapport de la SEM Val de Bourgogne portant sur l’année 2020.

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 2 juillet 2021
et publié, affiché ou notifié le 2 juillet 2021

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
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I. RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE  

L’ordonnance 2017-1162 du 12 juillet 2017 impose aux conseils d’administration de sociétés anonymes 

de présenter annuellement à leurs assemblées générales, de manière séparée ou au sein d’une section 

spécifique du rapport de gestion, un « rapport sur la gouvernance d’entreprise ». Pour la SEM Val de 

Bourgogne, cela se traduit par la communication des informations suivantes :  

1° La liste de l'ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute société par chaque 

mandataire social durant l'exercice ; 

2° Les conventions intervenues, directement ou par personne interposée, entre, d'une part, l'un 

des mandataires sociaux ou l'un des actionnaires disposant d'une fraction des droits de vote 

supérieure à 10 % d'une société et, d'autre part, une autre société dont la première possède 

directement ou indirectement plus de la moitié du capital, à l'exception des conventions portant 

sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales ; 

3° Un tableau récapitulatif des délégations en cours de validité accordées par l'assemblée générale 

des actionnaires dans le domaine des augmentations de capital, par application des articles L. 225-

129-1 et L. 225-129-2 du Code de commerce, et faisant apparaître l'utilisation faite de ces 

délégations au cours de l'exercice ; 

4° A l'occasion du premier rapport ou en cas de modification, le choix fait de l'une des deux 

modalités d'exercice de la direction générale prévues à l'article L. 225-51-1 du Code de commerce. 

La 1ère partie du rapport de gestion a donc été complétée de ces différentes informations.  

 

I-1. REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL 

Depuis l’augmentation de capital close le 1er juin 2012, le capital social de la SEM Val de Bourgogne est 

fixé à 1 079 808 euros.  

Il est divisé en 71 040 actions d'une seule catégorie de 15,20 euros chacune. 

 

Cette répartition n’a subi aucun mouvement au cours de l’année 2020.  

en € en %

Communauté d'Agglomération Chalon Val de Bourgogne 27 570    419 064     38,81%

Communauté Urbaine Creusot-Montceau 19 070    289 864     26,84%

Communauté de Communes du Grand Autunois Morvan 3 290     50 008       4,63%

Département de Saône-et-Loire 6 580     100 016     9,26%

Sous-total collectivités : 79,55%

Caisse des Dépôts 7 230     109 896     10,18%

Chambre de Commerce et d'Industrie de Saône-et-Loire 3 000     45 600       4,22%

DEXIA Crédit local 1 000     15 200       1,41%

Caisse d'Epargne Bourgogne Franche-Comté 2 300     34 960       3,24%

Crédit Agricole Centre-Est 1 000     15 200       1,41%

Sous-total autres actionnaires : 20,45%

Total 71 040    1 079 808  100,00%

Actionnaires
Nombre 

d'actions

Capital

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006225066&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006225066&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006225067&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006224122&dateTexte=&categorieLien=cid
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I-2. COMPOSITION DU CONSE IL D’ADMINISTRATION

Au cours de l’exercice 2020, la composition du Conseil d’Administration était la suivante :

Administrateurs
Représentants jusqu’au

7 septembre 2020

Représentants à partir du

7 septembre 2020

Communauté d’Agglomération
du Grand Chalon
23 avenue Georges Pompidou
71100 CHALON SUR SAONE

M. Jean-Noël DESPOCQ
M. Dominique JUILLOT
M. Sébastien MARTIN
Mme Juliette METENIER-DUPONT
M. Eric MICHOUX
M. Gilles PLATRET
M. Jean-Claude ROUSSEAU

M. Pascal BOULLING
M. Dominique JUILLOT
Mme Christine LOUVEL
M. Sébastien MARTIN
M. Sébastien RAGOT
Mme Dominique ROUGERON
M. Paul THEBAULT

Communauté Urbaine Creusot
Montceau
Château de la Verrerie
BP 69
71206 LE CREUSOT Cedex

M. Philippe BAUMEL
Mme Evelyne COUILLEROT
Mme Marie-Claude JARROT
M. Jean-Claude LAGRANGE
M. David MARTI

M. Daniel DAUMAS
Mme Marie-Claude JARROT
M. Jean-Claude LAGRANGE
Mme Monique LODDO
M. David MARTI

Communauté de Communes du
Grand Autunois Morvan
7 rue du bois de sapins - BP 97
71400 AUTUN

M. Rémy CHANTEGROS M. Emile LECONTE

Conseil Départemental de Saône 

et Loire Espace Duhesme - 18 rue 
de Flacé 71026 MACON Cedex 9

M. Vincent BERGERET
M. Jean-Vianney GUIGUE

Caisse des Dépôts
2 E avenue Marbotte - BP 71368
21013 DIJON Cedex

M. Cédric AYMONIER

CCI de Saône et Loire
1 avenue de Verdun
71100 CHALON SUR SAONE

M. Michel SUCHAUT

Caisse d’Epargne de Bourgogne
Franche-Comté
1 rond point de la Nation - BP 23088
21088 DIJON Cedex 09

M. Thibault CARPENTIER

Censeur :

CREDIT AGRICOLE

1 rue Pierre de Truchis de Laye

69410 CHAMPAGNE AU MONT D’OR

Représenté par M. Charles COUTELIER jusqu’au 7 septembre 2020, puis par M. Sullyvane DEGUETTE.

Commissaire aux comptes :

Titulaire : Cabinet COTELLE-HUBERT SA

Suppléant : M. HUBERT Jean-François
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I-3. DIRIGEANTS 

Par délibération du Conseil d’Administration du 20 juin 2014, le Conseil d’Administration a décidé de 

confirmer l’unicité des fonctions de Président du Conseil d’Administration et de Directeur Général de 

la Société.  

Depuis cette date, les fonctions de Président et de Directeur Général sont assurées par la Communauté 

d’Agglomération du Grand Chalon, représentée par M. Sébastien MARTIN. 

La décision d’unicité des fonctions et la désignation de M. Sébastien MARTIN aux fonctions de 

Président - Directeur général ont été confirmées par délibération du Conseil d’Administration le 7 

septembre 2020 

Ainsi, tout au long de l’exercice 2020, M. Sébastien MARTIN a été l’unique mandataire social de la 

société. 

Liste des mandats et fonctions exercés par M. Sébastien MARTIN dans toute société durant l’exercice 

objet du rapport : 

Société Adresse Mandat/Fonction 

SEM Val de Bourgogne 12 rue Alfred Kastler 

71 530 Fragnes-La Loyère 

Président Directeur Général, représentant 

Le Grand Chalon 

SPL Sud Bourgogne 

Aménagement 

12 rue Alfred Kastler 

71 530 Fragnes-La Loyère 

Président Directeur Général, représentant 

Le Grand Chalon 

SEM Nicéphore Cité 34 quai Saint-Cosme 

71 100 Chalon-sur-Saône 

Administrateur, représentant Le Grand 

Chalon 

 

I-4. LIMITATIONS DE POUVOIRS 

 
Les pouvoirs donnés au Président-Directeur Général sont limités par l’article 20 des statuts, rapporté 
ci-dessous :  
 
« Toutefois, le directeur général devra soumettre à l’approbation préalable du Conseil d’Administration, 
qui statuera, dans les conditions définies à l’article 17, avant d’engager toute opération visant à, en 
application des alinéas 5 et 6 de l’article 2 :  

 étudier et réaliser toutes opérations de construction ou de réhabilitation de bureaux ou de 

locaux industriels destinés à la vente ou à la location et  

 procéder à la location ou à la vente, la gestion, l'entretien et la mise en valeur de tous 

immeubles, ouvrages, équipements. » 
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Depuis le 7 septembre 2020, les pouvoirs du Président-Directeur général comportent également la 
limitation ci-rapportée : 
 

 « Le Président-Directeur général doit obligatoirement obtenir l’autorisation du Conseil 
d’Administration avant d’engager toute opération comportant une part de risque à 
terminaison pour la société ; 

 Le Président-Directeur général n’est pas habilité à signer lui-même les marchés conclus entre 
la Soci2té et la Collectivité actionnaire qu’il préside. Ainsi, le Conseil d’administration décide 
que, pour tout contrat conclu entre la SEM Val de Bourgogne et Le Grand Chalon, le signataire 
du contrat pour la Société sera M. David MARTI, Vice-Président ; 

 La passation et l’attribution des marchés par la Société devra respecter les dispositions mises 
en place par le Conseil d’administration au titre du Code de la Commande Publique (Règlement 
intérieur des achats). ». 

 

I-5. CONVENTION INTERVENUES ENTRE UN MANDATAIRE SOCIAL OU UN ACTIONNAIRE 

DISPOSANT DE PLUS DE 10% DES DROITS DE VOTE ET UNE SOCIETE CONTROLEE   

Conclusion en février 2020 d’un mandat de gestion pour l’entretien des bâtiments avec la 

Communauté Urbaine Creusot-Montceau, après une procédure de mise en concurrence. 

I-6. DELEGATIONS EN COURS DE VALIDITE ACCORDEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE DANS 

LE DOMAINE DES AUGMENTATIONS DE CAPITAL 

Il n’existe aucune délégation au Conseil d’Administration en cours de validité en matière 

d’augmentation de capital. 

I-7. PERSONNEL DE LA SOCIETE  

 
Mouvements du personnel en 2020 : 
 

 Passage à 80 % du contrat de travail de M. Jérémy WILQUIN, directeur, à compter du 1er 
janvier 2020, 

 Départ de Mme Camille VILFROY, responsable d’opérations, le 21 janvier 2020, dans le cadre 
d’une rupture conventionnelle, 

 Passage à 65 % du contrat de travail de Mme Fanny CARREAU, responsable d’opérations, à 
compter du 1er mars 2020, 

 Arrivée de M. Jacques MANGEMATIN, responsables d’opérations, le 14 décembre 2020. 
 
Dans ces conditions, l’effectif moyen annuel pour l’exercice 2020 se porte à 6,11 ETP. Au 31 décembre 
2020, l’effectif de la société se composait de 8 salariés (5 CDI à temps plein, 2 CDI à temps partiel et 1 
CDD contrat d’apprentissage), soit 5 cadres et 3 employées. 
 
En raison des restrictions imposées par la gestion de la pandémie de COVID-19, la Société a eu recours 
au dispositif d’activité partielle sur les mois de mars, avril et mai 2020. 
 

I-8. CONTROLES EXTERNES  

La société n’a connu aucun contrôle externe en 2020. 
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II. ACTIVITE OPERATIONNELLE 

II-1. EVOLUTION DU CHIFFRE D’OPERATIONS 

Le chiffre d’opérations représente le montant total des dépenses réalisées sur les opérations gérées 

par la SEM Val de Bourgogne, que ce soit : 

 en propre,  

 en convention publique d’aménagement (à l’exception des dépenses d’acquisitions foncières),  

 pour le compte de tiers : 

 en mandat 

 en conduite d’opérations (dans ce dernier cas, ces dépenses n’apparaissent pas dans 

la comptabilité de la SEM). 

Ce chiffre d’opérations représente donc le volume d’investissement géré par la SEM Val de Bourgogne. 

Le graphique ci-dessous présente l’évolution du chiffre d’opérations par « métier » : aménagement, 

construction, études. 

 

Le chiffre d’opérations, hors acquisitions, de l’exercice 2020 est de 13,6 M€, contre 15,1 M€ en 2019 

et 10,2 M€ en 2018.  

L’activité d’aménagement représente 1,2 M€ d’investissements, dont la moitié concerne les 

aménagements réalisés pour SAONEOR à Fragnes-La Loyère. La baisse chronique de l’activité 

d’aménagement constatée depuis près de 10 ans se poursuit et 2020 est le niveau le plus bas enregistré 

par la Société pour cette activité. 

L’activité de construction représente des investissements d’environ 12,3 M€ pour 2020. Cette activité 

élevée a concerné 20 projets dont les principaux sont la construction de l’EHPAD de Saint Germain du 

Plain, l’EHPAD Saint Antoine à Autun (SRS), le foyer de l’ADFAAH à Sennecey et le  Centre de Formation 

d’Apprentis de l’Industrie (CFAI 21-71). Pour la deuxième année consécutive, le volume d’affaire de 

l’activité construction est le plus élevé de l’histoire de la Société et le triple de l’année moyenne. 
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II-2. EVOLUTION DES ACQUISITIONS FONCIERES 

Il n’a été procédé en 2020 à aucune acquisition sur les projets de la société. La priorité reste en effet 

donnée à l’écoulement des stocks de terrains cessibles sur les diverses opérations d’aménagement 

gérées par la société. 

 

II-3. EVOLUTION DES CESSIONS DE TERRAINS 

Les surfaces de terrains à bâtir cédées en 2020 s’établissent à 15 751 m², niveau comparable aux 2 

années précédentes.  Près de 9 000 m² correspondent à un seul terrain d’activité économique 

(entreprise CMS sur Actisud), le reste étant composé de 11 lots à bâtir pour maisons individuelles sur 

3 opérations. 

 Evolution en surface de terrain 

 

En valeur, et compte tenu du prix relativement bas des terrains d’activité, ce sont les terrains dédiés 

aux logements individuels, particulièrement au Chemin de la Coudre (Ville de Chalon-sur-Saône) qui 

porte la majorité de produits.  Le niveau de surface de plancher s’établit aux environs de 5 000 m². 

  Evolution en valeur Evolution en surface de plancher 
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II-4. EVOLUTION DES SURFACES BATIES LIVREES 

Des bâtiments ont été livrés en 2020 sur 3 opérations, pour un total de 3 700 m². 

 

Il s’agit : 

 du CFA de l’Industrie à Chalon (CFA 21-71), 

 de l’EHPAD Saint-Antoine à Autun (SCI St Antoine) : unité protégée, 10 chambres rénovées, 

cuisine rénovée. D’autres surfaces seront livrées sur ce projet en 2021. 

 Du Foyer d’Accueil Médicalisé de l’ADFAAH à Sennecey : Unité d’hébergement et extension du 

pôle médical. D’autres surfaces seront également livrées sur ce projet en 2021. 
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II-5. LES CONTRATS 

En 2020, la SEM Val de Bourgogne a travaillé sur 35 projets : 2 nouveaux, 23 en cours et 10 clôturés ou 

en cours de clôture. 

Une présentation détaillée de chaque opération est jointe dans le Rapport d’Activités au 31 

décembre 2020. 

II-5-1. LES CONCESSIONS D’AMENAGEMENT 

 

La SEM Val de Bourgogne a poursuivi sa gestion de 8 opérations d’aménagement : 

 ACTISUD, à Sevrey et Saint-Loup-de-Varennes, 

 Le quartier de la Sucrerie, à Chalon-sur-Saône, 

 La ZAC du Pré Saint-Loup, à Saint-Loup-de-Varennes, 

 La ZAC des Prés Saint-Jean, à Chalon-sur-Saône, 

 Les lotissements « Les Cèdres » et « Champ Ladoit », à Mercurey, 

 La ZAC des Goujons à Saint-Vallier, 

 Lotissement « André Malraux » à Autun, 

 Lotissement « Chemin de la Coudre » à Chalon-sur-Saône. 

 

Les opérations de clôture ont été menées en 2020 pour : 

 La ZAC Thalie - Près Devant - Pont Paron, à Chalon-sur-Saône et Saint-Rémy. 

 

II-5-2. LES MANDATS ET CONDUITES D’OPERATIONS 

En 2020, la SEM Val de Bourgogne a remporté la consultation suivante : 

 Mission d’ATMO pour la construction du Nouvel Hôpital de Sevrey (en tant que mandataire 

d’un groupement avec SERL, CLER INGENIERIE, GEC Rhône-Alpes, MILIEU STUDIO) 

La SEM Val de Bourgogne a poursuivi sa gestion de 13 autres opérations : 

 Mandat de construction du Centre de Formation d’Apprentis de l’industrie (CFAi 21-71), 

 Mandat pour la rénovation-extension d’un EHPAD à Autun, pour le groupe SRS, 

 2 Mandats pour la poursuite de l’aménagement de SaôneOr, pour le Grand Chalon, 

 AMO pour la réalisation d’un EHPAD de 120 lits à Saint-Germain-du-Plain et la restructuration 

de l’EHPAD de Varennes-le-Grand, 

 Mandat de rénovation-extension de 3 foyers de vie pour personnes handicapées à Buxy, 

Sennecy-le-Grand et Saint-Rémy (ADFAAH), 

 AMO pour la construction d’un restaurant scolaire à Virey-le-Grand, 

 Mandat de restructuration du LP Haigneré et IFSI à Blanzy. 

Enfin, les missions suivantes ont été achevées :  

 Mandat pour l’extension du parking du centre hospitalier de Chalon (CH William MOREY), 

 AMO pour l’aménagement des terrains Freyssinet à Saint-Rémy (Le Grand Chalon), 

 Mandat pour la réalisation d’une déchèterie à Chatenoy-le-Royal, pour le Grand Chalon, 

 AMO pour la réalisation d’une maison de santé à Crissey, 
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 Mandat pour la construction d’un foyer et d’un accueil de jour pour personnes handicapées, 

pour l’Association Médico-Educative Chalonnaise (AMEC), 

 Mandat pour la construction d’une école élémentaire à Ecuisses. 

 Mandat pour la construction d’un équipement petite enfance (EMA / RAM) dans le centre-

ville de Chalon-sur-Saône, pour le compte du Grand Chalon, 

 Mandat pour la transformation d’un ancien bâtiment scolaire en restaurant scolaire et Espace 

Multi-Accueil à Bourbon-Lancy, 

 

II-5-3. LES AUTRES CONTRATS 

En 2020, la SEM Val de Bourgogne a signé les contrats suivants : 

 3ème mandat de gestion locative pour la CUCM 

La SEM Val de Bourgogne a poursuivi sa gestion de 3 autres opérations : 

 Schéma d’aménagement du cœur de ville de Torcy (en groupement avec Tracés Urbains, CBXS 

et BAM Urbanisme & Concertation). 

 Etude immobilière d’une résidence intergénérationnelle à Génelard. 

Enfin, la mission suivante a été achevée :  

 2ème mandat de gestion locative pour la CUCM 

 

II-5-4. LES ACTIVITES EN RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 

La société n’a effectué aucune activité de recherche et développement au cours de l’exercice écoulé. 
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II-6. RISQUES PORTES PAR LA SOCIETE 

 

Certaines des activités développées par la SEM Val de Bourgogne présentent une part de risque 

financier : c’est le cas de projets réalisés pour son compte propre ou de certains contrats de concession 

d’aménagement, celles signées depuis 2007 devant faire porter « une part significatif » du risque à 

l’aménageur. 

 

II-6-1. ETAT D’AVANCEMENT ET  PERSPECTIVES SUR LES OPERATIONS PRESENTANT UNE 

PART DE RISQUE A CHARGE DE LA SEM 

 

Concession d’aménagement ACTISUD (ex-PAVB ; client : Grand Chalon) 

Le contrat, signé en 2002, stipule expressément que le risque de l’opération est porté par le Grand 

Chalon. Après plusieurs années avec une faible commercialisation des terrains, la tendance actuelle 

est positive puisque la moitié des surfaces restant à commercialiser sont actuellement sous compromis 

de vente. 

 

Concession d’aménagement Sucrerie à Chalon-sur-Saône (Client : Grand Chalon) 

Le contrat, signé en 2004, est arrivé à échéance en fin d’année 2019 et la clôture de l’opération est en 

cours d’établissement. Le risque de cette opération est porté par le concédant. Le pré-bilan de clôture 

à fin 2020 laisse entrevoir un résultat financier positif de l’ordre de 20 k€ qui sera restitué au Grand 

Chalon après approbation de la clôture. 

 

 

Concession d’aménagement Thalie - Prés Devant - Pont Paron à Chalon-sur-Saône et Saint-Rémy 

(Client : Grand Chalon) 

Le contrat, signé en 2004, est arrivé à échéance en fin d’année 2019 et la clôture de l’opération devrait 

être approuvée mi-2021. Le solde financier de l’opération est légèrement positif. 

 

 

Concession d’aménagement Pré Saint-Loup (Client : Saint-Loup-de-Varennes) 

La concession d’aménagement « Le Pré Saint-Loup » a été attribuée à la SEM Val de Bourgogne par la 

Commune de Saint-Loup-de-Varennes en fin d’année 2007, après une consultation d’opérateurs 

engagée par la Commune pour la viabilisation d’une emprise d’environ 7 hectares en vue d’y aménager 

80 lots individuels à bâtir. 

Le contrat fait porter le risque à terminaison à la SEM Val de Bourgogne. 

Le bilan d’origine de l’opération comportait des hypothèses financières qui paraissent aujourd’hui, 

avec le recul, raisonnables, quand bien même le nombre de lots prévus pour une commune de cette 
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taille et localisation peut interroger : les acquisitions foncières y étaient budgétées au prix de  

6,24 €/m², et les cessions de lots libres aux prix de 73 € TTC/m². Le coût prévisionnel des travaux avait 

été fixé à 1,59 M€ HT, soit un ratio de 24 €HT/m² correspondant à un aménagement économe. 

De 2008 à 2011, le bilan de l’opération a connu des évolutions significatives, avec une augmentation 

des postes de charges sur la période de près de 900 k€ HT, sans autre compensation qu’une prévision 

d’augmentation des prix de vente (jusqu’à 105 €TTC/m²), laquelle parait aujourd’hui hors contexte, 

surtout à la suite de la crise financière mondiale de 2008 et, sur un plan plus local, de la fermeture de 

KODAK.  

Ces augmentations de charges se sont concentrées sur les acquisitions foncières, les négociations avec 

les propriétaires n’ayant pas été fructueuses et la Commune refusant la mise en place d’une procédure 

d’expropriation ; ainsi que sur le poste travaux, la qualité d’ensemble du projet ayant été augmentée. 

C’est sur cette base qu’ont été réalisées l’ensemble des acquisitions foncières et une première phase 

d’aménagement, laquelle a été retardée significativement par une obligation de réalisation de fouilles 

archéologiques sur l’ensemble de l’emprise du projet, fouilles non prévues par la concession 

d’aménagement. Le coût des fouilles archéologiques pour la première phase d’aménagement a 

cependant été pris en charge à 97% par le Fonds National d’Archéologie Préventive. 

La commercialisation a finalement pu être engagée en 2013, sans succès compte tenu du niveau de 

prix alors demandé. 

Depuis 2014, la Société a cherché à mettre en œuvre diverses économies et scénarii modificatif afin 

de rétablir autant que possible l’économie du projet. Devant le faible succès de ces tentatives, il a été 

engagé début 2019 un processus visant à réviser totalement le projet et à en chercher une issue, en 

concertation avec la Commune de Saint-Loup-de-Varennes (modification de programme, demande de 

participation financière de la Commune à l’opération, modification de la durée du projet…). 

Aucune solution n’a pu être trouvée avant le renouvellement de l’équipe municipale au premier 

semestre 2020. Depuis lors, de nombreux échanges sont intervenus avec les nouveaux élus et ont 

permis d’aboutir à une modification du projet dont les grands principes sont les suivants : 

 Importante réduction du nombre de terrains pour maisons individuelles, passant de plus de 

80 à 53 lots. 

 Une emprise de 1,7 ha sera désormais dédiée à l’accueil d’un équipement d’intérêt collectif 

(par exemple EHPAD). Cette modification du projet permet de réduire significativement les 

travaux de voirie et réseaux à réaliser par l’aménageur. 

 La Collectivité a consenti à participer financièrement au projet, à hauteur de 50 000 €, 

 Allongement de la durée de contrat de 10 années. 

Ces modifications, entérinées par le Conseil Municipal de Saint-Loup-de-Varennes en mai 2021, 

conduisent à un bilan financier prévisionnel en déficit de 406 281 €, lequel intègre le surcoût lié à la 

seconde phase de fouilles archéologiques dont le plafond de subvention est désormais fixé à 50%. 

Les échanges avec la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté sont en cours afin de sécuriser le 

refinancement de l’opération au-delà de la date actuelle de fin du contrat de prêt (25 septembre 2021). 
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Indicateurs de commercialisation (limités à la part aménagée du projet) : 

 

Au-delà des lots vendus, au 10 mai 2021, 3 lots sont sous compromis de vente et 1 lot est sous option. 

La dynamique des derniers mois est donc très positive. Ainsi, il ne reste que 3 lots viabilisés disponibles 

à fin avril 2021 et il est prévu de mettre sur le marché de nouveaux lots d’ici la fin de l’année. 

 

Concession d’aménagement Prés Saint-Jean (Client : Chalon-sur-Saône) 

Les risques liés à cette concession signée en 2010 sont totalement circonscrits : les terrains destinés à 

être vendus sont vendus, les loyers du pôle de santé couvrent plus que l’amortissement de l’emprunt 

dédié à cet établissement, le déficit de l’opération est intégralement porté par les subventions et 

participations issues de la convention ANRU. Toutes les subventions ont été encaissées et il ne reste 

qu’un versement de participation communale à percevoir. Celui-ci est encadré par la concession 

d’aménagement, et la Ville garantie à 80% l’emprunt nous permettant d’attendre ce dernier 

versement. 

 

Concession d’aménagement Champ Ladoit (Client : Mercurey) 

Concession signée en 2010, aux risques de la SEM Val de Bourgogne. Il s’agit d’un produit de niche 

avec des terrains d’assez grande surface et des volumes de maisons imposant les toitures terrasses. 

Indicateurs de commercialisation : 

 

Début 2021, la SEM a confié plusieurs mandats de commercialisation à des agents immobiliers 

spécialisés dans les produits de la Côte chalonnaise, ce qui nous a permis de recevoir 2 réservations de 

terrains. 

Un architecte a également été missionné pour retravailler les documents de vente, illustrer et chiffrer 

des possibilités d’implantation des maisons mettant en valeur les vues sur le paysage. 

 

 

Lots mis en 

vente

Vendus à fin 

2019

Vendus à fin 

2020

vendus au 10 

mai 2021

Nb de lots 28 16 17 20

Surface 18896 8357 9124 11803

1 266 914 €      551 441 €         603 662 €         784 211 €         

100% 44% 48% 62%
Recette HT

Lots mis en 

vente

Vendus à fin 

2019

Vendus à fin 

2020

vendus au 10 

mai 2021

Nb de lots 11 5 5 5

Surface 11084 5617 5617 5617

893 693 €         362 760 €         362 760 €         362 760 €         

100% 41% 41% 41%
Recette HT
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Concession d’aménagement Les Cèdres (Client : Mercurey) 

Concession signée en 2010, aux risques de la SEM Val de Bourgogne. Les lots à bâtir pour particuliers 

ne rencontrent pas le succès escompté, et ce malgré la qualité paysagère du site et des aménagements. 

Le prix des terrains a été baissé, mais il semble que la nature des sols (pente et roche) soit le plus gros 

frein à la commercialisation, les constructeurs de maisons individuelles ne sachant que peu adapter 

leurs produits à ces particularités. 

Indicateurs de commercialisation : 

 

Début 2021, la SEM a confié plusieurs mandats de commercialisation à des agents immobiliers 

spécialisés dans les produits de la Côte chalonnaise, ce qui nous permet de travailler avec plusieurs 

prospects en ce mois de mai 2021. 

Un architecte a également été missionné pour retravailler les documents de vente, illustrer et chiffrer 

des possibilités d’implantation des maisons mettant en valeur les vues sur le paysage. Le bilan financier 

établi dans le cadre du CRAC à fin 2020 prévoir un résultat financier déficitaire de 52 379 €. 

 

Concession d’aménagement Les Goujons à Saint-Vallier (Client : CUCM) 

Concession signée en 2013, aux risques partagés entre la SEM Val de Bourgogne et la CUCM. 

Les risques sont extrêmement maîtrisés : le niveau de financement du projet par la CUCM est élevé, 

sa participation est intégralement versée et elle garantit l’emprunt à hauteur de 80% du capital 

emprunté. 

Indicateurs de commercialisation : 

 

Au 10 mai 2021, 3 terrains sont sous options d’achat, suite à la mise sur le marché de 7 nouveaux lots 

disponibles. 

 

  

Lots mis en 

vente

Vendus à fin 

2019

Vendus à fin 

2020

vendus au 10 

mai 2021

Nb de lots 14 5 6 6

Surface 14624 8000 8637 8637

855 793 €         429 490 €         468 415 €         468 415 €         

100% 50% 55% 55%
Recette HT

Lots mis en 

vente

Vendus à fin 

2019

Vendus à fin 

2020

vendus au 10 

mai 2021

Nb de lots 22 9 9 10

Surface 18477 7171 7171 8170

692 891 €         285 583 €         285 583 €         322 667 €         

100% 41% 41% 47%
Recette HT
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Concession d’aménagement lotissement André Malraux (Client : Autun) 

Concession signée en 2014, aux risques partagés entre la SEM Val de Bourgogne et la CUCM. 

La commercialisation ne connaissant pas un rythme suffisant, un avenant au contrat a été signé en 

2020, avec notamment une augmentation de la participation communale permettant d’afficher une 

baisse des prix de vente. Cette démarche, qui a réduit la part de risque de la SEM, a généré de 

nombreux contacts commerciaux en cours de se concrétiser. 

Indicateurs de commercialisation : 

 

Au 10 mai 2021, 3 terrains sont sous compromis de vente, et 4 sous options. 

 

 

Concession d’aménagement lotissement Chemin de la Coudre (Client : Chalon-sur-Saône) 

Concession signée en 2016, aux risques partagés entre la SEM et la Ville de Chalon. Les risques sont 

maîtrisés puisque l’opération n’a plus recours à l’emprunt, les travaux sont presque achevés et la 

commercialisation en voie d’achèvement. 

Indicateurs de commercialisation : 

 
Les 2 lots restant sont soit sous option, soit sous compromis. 

 

 

II-6-2. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

 

Opération Champ Ladoit à Mercurey : 

Compte tenu des réservations de terrains enregistrées récemment, il n’est pas réalisé de provision sur 

cette opération. Néanmoins, l’évolution de la commercialisation des terrains dans les prochains moins 

sera déterminante à cet égard pour les exercices futurs. 

 

Lots mis en 

vente

Vendus à fin 

2019

Vendus à fin 

2020

vendus au 10 

mai 2021

Nb de lots 20 7 7 8

Surface 12470 4295 4295 4898

507 557 €         185 039 €         185 039 €         209 029 €         

100% 36% 36% 41%
Recette HT

Lots mis en 

vente

Vendus à fin 

2019

Vendus à fin 

2020

vendus au 10 

mai 2021

Nb de lots 32 18 27 30

Surface 18567 10004 15456 17377

1 742 656 €      931 009 €         1 446 814 €      1 629 127 €      

100% 53% 83% 93%
Recette HT
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Opération Les Cèdres à Mercurey : 

Au 31 décembre 2017, une provision de 42 000 € liée à l’opération Les Cèdres a été comptabilisée et 

conservée en l’état depuis. Compte tenu de l’évolution de l’opération décrite ci-avant, il est retenu de 

porter cette provision au montant du bilan prévisionnel révisé, soit à la somme de 52 379 €. 

 

Opération Le Pré Saint-Loup à Saint-Loup-de-Varennes : 

Au 31 décembre 2018, une provision de 300 000 € liée à l’opération Le Pré Saint-Loup à Saint-Loup-

de-Varennes a été comptabilisée et conservée en l’état depuis lors. Compte tenu de l’évolution de 

l’opération décrite ci-avant, il est retenu de porter cette provision au montant du bilan prévisionnel 

révisé, soit à la somme de 406 281 €. 

 

Il est ici rappelé que les provisions pour risques et charges correspondent à des risques dont la 

réalisation est incertaine. Leur inscription dans les comptes de la Société a pour objet de communiquer 

aux actionnaires et partenaires de l’entreprise un état le plus transparent possible des risques portés 

par la société. 

Le maintien des provisions et leur montant sont donc réévalués à l’issue de chaque exercice. 

L’inscription de ces provisions est sans effet sur la trésorerie de l’entreprise.  
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III. COMPTE DE RESULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

III-1. RESULTAT NET 

 

III-1-1. DETAIL DU COMPTE DE RESULTAT « SIEGE » 

Le résultat d’exploitation : Il s’établit à - 87 573 €, fortement impacté par les effets de la crise sanitaire 

(confinement, report des élections locales)  

Le résultat financier s’établit à 114 € pour l’exercice 2020, aucun placement non risqué, souple et 

générateur de rendements significatifs n’étant actuellement disponible sur le marché. 

Le résultat exceptionnel est fixé à - 116 793 €, dont la quasi-totalité est liée au complément de 

provisions pour risque de perte à terminaison sur les concessions d’aménagement « Pré Saint-Loup » 

à Saint-Loup-de-Varennes et « Les Cèdres » à Mercurey.  

III-1-2. RESULTAT DE L’EXERC ICE 2020 

La SEM Val de Bourgogne réalise au 31 décembre 2020 un résultat négatif de - 204 252 €.  

A l’issue de cet exercice, les capitaux propres de la SEM Val de Bourgogne s’élèvent à 404 729 €.  

Du fait des provisions pour risque de perte à terminaison sur les opérations d’aménagement, les fonds 

propres atteignent un niveau inférieur au demi-capital social. La SEM Val de Bourgogne entre donc 

dans le champ d’application de l’article L225-248 du Code de Commerce qui stipule : 

« Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le conseil d'administration ou le directoire, selon le 
cas, est tenu dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette 
perte, de convoquer l'assemblée générale extraordinaire à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution 
anticipée de la société. 

Si la dissolution n'est pas prononcée, la société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième 
exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue et sous réserve des 
dispositions de l'article L. 224-2 de réduire son capital d'un montant au moins égal à celui des pertes 
qui n'ont pas pu être imputées sur les réserves, si, dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été 
reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 

Dans les deux cas, la résolution adoptée par l'assemblée générale est publiée selon les modalités fixées par 
décret en Conseil d'Etat. 

A défaut de réunion de l'assemblée générale, comme dans le cas où cette assemblée n'a pas pu délibérer 
valablement sur dernière convocation, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la société. Il 
en est de même si les dispositions du deuxième alinéa ci-dessus n'ont pas été appliquées. Dans tous les 
cas, le tribunal peut accorder à la société un délai maximal de six mois pour régulariser la situation. Il ne peut 
prononcer la dissolution, si, au jour où il statue sur le fond, cette régularisation a eu lieu. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux sociétés en procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire ou qui bénéficient d'un plan de sauvegarde ou de redressement judiciaire. » 

La SEM Val de Bourgogne n’aura pas à liquider, pour l’exercice 2020, d’impôt sur les sociétés. 

RAPPEL IMPORTANT 

L’application du plan comptable spécifique des Sociétés d’Economie Mixte conduit à annuler l’impact 

des sections « opérations » sur les résultats de la SEM.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006223376&dateTexte=&categorieLien=cid
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III-2. PRODUITS D’EXPLOITAT ION 

Ils s’élèvent au 31 décembre 2020 à 490 822 €, soit une baisse de 35 % par rapport à l’exercice 

précédent.   

 - 20 % pour les études, AMO et mandats non financiers, 

 - 53 % pour les mandats financiers, 

 - 17 % pour les concessions d’aménagement. 

Une nouvelle catégorie significative de produits apparait en 2020, liée à la facturation de charges 

supportées par la SEM mais partagées avec la SPL Sud Bourgogne Aménagement (moyens humains et 

matériels). 

 

 
Graphique tenant compte de la décote de 26 k€ appliquée au reliquat foncier du lotissement Les Terres de Diane 

en 2018  

 

Cette évolution négative possède 3 explication principales : 

 La fin des mandats locaux 2014-2020. La plupart des projets gérés par la SEM Val de Bourgogne 

pour le compte de communes et EPCI avaient pour objet d’être terminés avant fin 2019 et 

n’ont connu que peu de retard, d’où une baisse d’activité sur 2020, souvent constatée les 

années d’élections locales ; 

 La suspension de la plupart des études et travaux de mi-mars à mi-mai 2020, et leur reprise 

progressive ensuite, en raison des restrictions nationale de gestion de la crise sanitaire, 

générant des retards sur la plupart des projets et donc des décalages de facturation de nos 

honoraires ; 

 L’allongement du processus électoral local en raison de la crise sanitaire, repoussant de 

plusieurs mois la mise en place des nouvelles équipes et donc l’engagement des nouveaux 

projets. 
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III-2-1. DETAIL DES PRODUITS D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE  

 

  

SS-TOTAL CONCESSIONS / AMENAGEMENT 161 181 €

03 - PAVB 38 432 €

15 - SUCRERIE 8 269 €

27 - THALIE PRES DEVANT PONT PARON 11 000 €

35 - PRE SAINT LOUP (ST LOUP DE VARENNES) 12 640 €

41 - PRES SAINT JEAN II (CHALON SUR SAONE) 22 620 €

45 - CHAMP LADOIT (MERCUREY) 484 €

46 - LES CEDRES (MERCUREY) 2 063 €

67 - ZAC DES GOUJONS 17 559 €

77 - LOTISSEMENT ANDRE MALRAUX (AUTUN) 8 615 €

91 - CHEMIN DE LA COUDRE à CHALON 39 499 €

SS-TOTAL MANDATS DE TRAVAUX / CONSTRUCTION 251 173 €

65 - RESTAURANT SCOLAIRE d'AUTUN 0 €

66 - ETUDES ET TRAVAUX SAONEOR 19 500 €

75 - CENTRE PEDOPSYCHIATRIQUE du CHS de Sevrey 0 €

86 - EMA CHALON ESPLANADE 546 €

87 - CRECHE BOURBON-LANCY 734 €

92 - SRS - EHPAD AUTUN 36 272 €

93 - ECOLE ECUISSES 0 €

94 - Sucrerie - Foyer AMEC 14 724 €

95 - Mandat SAONEOR II 19 705 €

97 - Grand Chalon - Déchetterie Chatenoy-le-Royal 1 122 €

99 - Maison de santé à CRISSEY 1 470 €

100 - AMO EHPAD ST GERMAIN DU PLAIN 45 384 €

105 - Mandat CFAI21 - 71 6 352 €

106-1 - ADFAAH - Sennecey le Grand 16 719 €

106-2 - ADFAAH - Givry 26 069 €

106-3 - ADFAAH - Buxy 35 188 €

107 - Extension Parking CHWM 1 000 €

109 - AMO Site Freyssinet - St REMY 2 715 €

111 - AMO Restaurant scolaire Virey Le Grand 13 726 €

114 - Aire de carénage Port de Plaisance 7 927 €

116 - LP et IFSI Blanzy 1 420 €

120 - ATMO CHS de Sevrey 600 €

SS-TOTAL GESTION 39 576 €

96 - Gestion locative CUCM II 6 938 €

119 - Gestion locative CUCM 3 32 638 €

SS-TOTAL ETUDES / AUTRES CONTRATS 9 328 €

117 - étude immo GENELARD 9 328 €

TOTAL TOUS CONTRATS CONFONDUS 461 257 €

Refacturation SPL bail sous location 10 100 €

Refacturation mise à disposition salariés SPL 19 450 €

Produits divers de gestion courante 14 €

TOTAL GENERAL DES PRODUITS 490 821 €
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III-2-2. EVOLUTION DES REMUNERATIONS PAR TYPE D’ACTIVITES 

 

 
Graphique tenant compte de la décote de 26 k€ appliquée au reliquat foncier du lotissement Les Terres de Diane  

Le graphique ci-dessus, qui présente la part de chaque type d’activités sur les 7 derniers exercices, fait 

apparaître que la part des produits relatifs aux projets de construction a connu une forte augmentation 

sur les 5 derniers exercices (la construction représente 44 % de l’activité de l’année), quand les produits 

relatifs aux études restent faibles (3 %). Le poids relatif de l’aménagement dans l’activité de la société 

se porte à 44 % (comme en 2019, plus bas niveau depuis la création de la société) ; celui de la gestion 

locative s’établit à 9 %. 

 

III-2-3. LES CLIENTS 

Sur l’exercice 2020, environ 36 % des honoraires de la société sont liés à des opérations réalisées pour 

le compte des actionnaires de la société (24 % pour le Grand Chalon, 12 % pour la CUCM). 

Au-delà des actionnaires directs, il est également intéressant de visualiser la proportion des produits 

issus des collectivités des territoires actionnaires (EPCI + communes). 

Ainsi : 

 Le territoire d’origine de la société reste prédominant, avec 44 % de l’activité concentrée sur 

le Grand Chalon et ses Communes membres, 

 La part liée au territoire de la CUCM est de 14 %, 

 La part liée au territoire du Grand Autunois Morvan s’établit à 2 % de l’activité. 

Parmi les autres clients, on peut distinguer pour l’exercice 2020 : 

 29 % de l’activité pour des clients privés, 

 10 % de l’activité se portant sur les établissements publics de santé, 

 Moins de 1 % pour des Communes n’appartenant pas aux EPCI actionnaires. 
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En valeur, seuls les produits avec la CUCM sont en augmentation. Ils concernent la gestion technique 

de biens immobiliers locatifs. Cette activité n’a en effet pas été ilmpactée par la crise sanitaire et la 

mise en place de nouveaux contrats de maintenance a même augmenté notre intervention dans ce 

domaine. 

La construction étant devenue une part très significative des revenus de la Société, l’impact des 

suspensions de chantiers au printemps 2020 est très fort pour l’ensemble des autres clients de la SEM.  



 Rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale sur l’exercice 2020 22. 

III-3. CHARGES D’EXPLOITATION  

Elles s’élèvent à 578 383 € pour l’exercice 2020, soit une baisse de 13 % par rapport à 2019.  

Cette baisse est constatée sur l’ensemble des postes : 

- Achats et charges externes (- 8 %), 

- Salaires et charges sociales (- 13 %), 

- Impôts et taxes (- 55 %), 

- Dotation aux amortissements (- 8 %).  

 
2018 

(1) 
2019 2020 

Achats et charges externes, ch. diverses (1) 202 654 € 178 091 € 163 555 € 

Salaires et charges sociales 497 098 € 464 418 € 402 208 € 

Impôts et taxes 12 733 € 12 276 € 5 497 € 

Dotation aux amortissements 6 710 € 7 772 € 7 138 € 

TOTAL 719 195 € 662 557 € 578 398 € 

(1) Les 26 108 € de décote à appliquer sur le terrain résiduel des Terres de Diane sont exclus de 

ce tableau.  
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III-3-1. DETAIL DES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 

Ils s’élèvent, pour le seul fonctionnement du siège, à 163 540 € pour cet exercice, en baisse de 8 % par 

rapport à 2019. 

 
 
 

III-3-2. DETAIL DES SALAIRES ET CHARGES SOCIALES  

Le montant cumulé des salaires et charges sociales pour 2020 s’élève à 402 207 €. 

 2019 2020 

Salaires 330 632 € 293 684 € 

Charges sociales 133 786 € 108 524 € 

  ________ 

Total 464 418 € 402 207 € 

 

Effectif moyen salarié 

 

7,82 

 

6,11 

Mandataire 1,00 1,00 

Effectif total 8,82 7,11 

Ce poste est en baisse de - 13 % par rapport à l’exercice précédent, en lien direct avec l’effectif moyen 

salarié, lui-même en baisse en raison du non remplacement d’une responsable de projets au début de 

l’année 2020 et du transfert partiel des contrats de travail de 2 salariés vers la SPL au cours de l’année. 

  

2019 2020 Commentaires

Location immobilière 16 736 € 16 093 €

Charges locatives 12 945 € 12 987 €

Location mobilière 5 832 € 6 157 €

Petit-matériel - fournitures 4 332 € 4 527 €

Entretien - maintenance 6 908 € 6 680 €

Assurances 8 035 € 11 953 €

Documentation - divers 3 526 € 3 927 €

Honoraires comptabilité - gestion 36 644 € 31 844 €

Honoraires commissaire aux comptes 9 360 € 9 650 €

Honoraires techniques 31 650 € 31 905 € dont personnel NOVEA

Publicité - cadeaux 3 351 € 2 798 €

Formations - colloques 120 € 100 €

Déplacements - voyages 9 814 € 6 930 €

Réception 10 821 € 4 717 €

Télécommunications - affranchissement 9 522 € 10 164 €

Services bancaires 1 899 € 1 837 €

Cotisations 6 596 € 1 272 €

SS-TOTAL FONCTIONNEMENT 178 091 € 163 540 €
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III-3-3. DETAIL DES AUTRES CHARGES D’EXPLOITAT ION  

 

 2019 2020 

Impôts et taxes 12 276 € 5 497 € 

Il s’agit des différents impôts et taxes réglés par l’entreprise au cours de l’exercice : taxe 

d’apprentissage, formation professionnelle, CET, … 

 

 2019 2020 

Dotation aux amortissements 7 772 € 7 138 € 
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IV. INFORMATIONS SUR LA COMPTABILISATION DES OPERATIONS 

IV-1. COMMENTAIRES SUR L’ACTIF DU BILAN 

Le tableau ci-dessous décompose l’actif du bilan de la SEM Val de Bourgogne, en isolant la part 

correspondant au fonctionnement (siège de la SEM), les opérations propres, la part des mandats et la 

part des concessions d’aménagement.  

  

RECAPITULATIF  ACTIF  DU  BILAN

RUBRIQUES

0

C A P IT A L SOUSC R IT  N ON  A P P ELE

IM M OB ILISA T ION S IN C OR P OR ELLES 966 0 0 966

FRAIS D'ETABLISSEMENT

LOGICIELS

CONC., BREVETS ET DROITS SIMILAIRES 966 966

FOND COMMERCIAL

AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

AV. ET ACPTE SUR IMMOB. INCORPORELLES

IM M OB ILISA T ION S C OR P OR ELLES 5 113 0 0 5 113

TERRAINS

CONSTRUCTIONS

INST. TECHN., MATERIEL ET OUTIL. IND.

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 5 113 5 113

IMMOBILISATIONS EN COURS

AVANCES ET ACOMPTES

IM M OB ILISA T ION S F IN A N C IER ES 82 545 0 0 82 545

TITRES DE PARTICIPATIONS 78 000 78 000

CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIP.

AUTRES TITRES IMMOBILISES 1 510 1 510

PRETS

DEPOT DE GARANTIE 3 035 3 035

 ACTIF IMMOBILISE 88 624 0 0 88 624

ST OC KS ET  EN  C OUR S 43 765 0 5 844 183 5 887 948

MATIERES PREMIERES, APPROV.

EN COURS DE PRODUCTION DE BIENS 43 765 5 844 183 5 887 948

EN COURS DE PRODUCTION DE SERVICES

PRODUITS INTERMEDIAIRES ET FINIS

MARCHANDISES

A VA N C ES ET  A C OM P T ES VER SES SUR  C D ES 0 0 0

C R EA N C ES 183 081 17 280 101 5 939 17 469 120

CLIENTS ET COMPTES RATTACHES 55 564 5 527 1 520 62 611

DEBOURS MANDATS 17 274 575 17 274 575

AUTRES CREANCES 127 517 4 418 131 935

CAPITAL SOUSCRIT ET APPELE, NON VERSE

T R ESOR ER IE 519 125 545 418 761 026 1 825 569

VA LEUR S M OB ILIER ES D E P LA C EM EN T

D ISP ON IB ILIT ES 519 125 545 418 761 026 1 825 569

 ACTIF CIRCULANT 745 971 17 825 519 6 611 147 25 182 637

C OM P T ES D E R EGULA R ISA T ION 13 557 0 4 246 000 4 259 557

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 13 557 13 557

CHARGES A REPARTIR SUR PLS EXERCICES

NEUTRALISATION RESULTAT 4 246 000 4 246 000

ECARTS DE CONVERSION ACTIF

SOUS TOTAL 848 151 17 825 519 10 857 147 29 530 818

COMPTE DE LIAISON 145 627 145 627

993 778 17 825 519 10 857 147 29 676 445

M A N D A T S
C ON C ESSION S 

D 'A M EN A GEM EN T
T OT A L A N N EE 2020

TOTAL GENERAL

F ON C T ION N EM EN T
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IV-1-1. STOCKS (ACTIF) 

 

 2019  

(€ HT) 

2020  

(€ HT) 

PAVB – Grand Chalon 20 233 556 20 310 625 

Aménagement Sucrerie – Grand Chalon 6 966 528 6 961 976 

Thalie/Prés Devant/Pont Paron – Grand Chalon 15 044 017 15 030 439 

Pré St Loup – St-Loup-de-Varennes 3 560 037 3 634 244 

Prés St Jean II – Chalon 14 430 992 14 484 084 

Champ Ladoit – Mercurey 809 552 819 691 

Les Cèdres – Mercurey 994 832 1 007 015 

Les Goujons à St Vallier – CUCM 1 205 016 1 319 137 

Lot. André Malraux - Autun 650 496 644 339 

Lot. Chemin de la Coudre - Chalon-sur-Saône 1 459 988 1 586 198 

 __________ __________ 

Total charges cumulées engagées 65 355 018 65 797 748 

Déduction des coûts de revient estimés - 59 473 864 - 59 953 565 

Solde à l’actif  5 881 154 5 844 183 
 

IV-1-2. REMUNERATIONS ET DEBOURS MANDATS (ACTIF)  

Les 17 274 575 € de la ligne « Débours mandats » représentent le montant cumulé TTC des dépenses 

engagées au titre des mandats. 

 

IV-1-3. AUTRES CREANCES CPA 

Il s’agit de crédits de TVA ou de TVA en cours de remboursements. 

 

IV-1-4. TRESORERIE MANDATS + CPA (ACTIF)  

Elle est composée de soldes débiteurs de banque et de placements. 

 

IV-1-5. NEUTRALISATION DU RESULTAT (ACTIF)  

Ce poste permet « d’annuler comptablement » les produits et participations versées par les 

collectivités et ce, en fonction du pourcentage d’avancement de chaque opération. 
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IV-2. COMMENTAIRES SUR LE PASSIF DU BILAN 

Le tableau ci-dessous décompose le passif du bilan de la SEM Val de Bourgogne, en isolant la part 
correspondant au fonctionnement (siège de la SEM), les opérations propres, la part des mandats et la 
part des concessions d’aménagement.  

 
  

RECAPITULATIF  PASSIF  DU  BILAN

CAPITAL SOCIAL OU INDIVIDUEL 1 079 808 1 079 808

PRIMES D'EMISSION, DE FUSION, D'APPORT

RESERVE CONVERSION EURO 1 347 1 347

RESERVE LEGALE 4 070 4 070

RESERVE STATUTAIRE OU CONTRACTUELLE

RESERVES REGLEMENTEES

AUTRES RESERVES

REPORT A NOUVEAU -476 244 -476 244

RESULTAT DE L'EXERCICE -204 253 -204 253

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

PROVISIONS REGLEMENTEES

 CAPITAUX PROPRES 404 729 0 0 404 729

PRODUITS DES EMISSIONS DE TITRES PARTICIPATIONS

AVANCES CONDITIONNEES 427 594 427 594

 AUTRES FONDS PROPRES 0 0 427 594 427 594

PROVISIONS POUR RISQUES 458 660 458 660

PROVISIONS POUR CHARGES 25 518 25 518

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 458 660 0 25 518 484 178

DETTES FINANCIERES 863 22 5 471 688 5 472 573

AVANCES COLLECTIVITES 0 0

AUTRES EMPRUNTS OBLIGATAIRES

EMP. ET DET. AUP. ETAB. CREDIT 22 5 468 217 5 468 239

EMP. ET DETTES FINANCIERES DIVERS 863 3 472 4 334

AVANCES ET ACOMPTES RECUS SUR CDES EN COURS 2 000 0 0 2 000

DETTES D'EXPLOITATION 127 527 96 488 187 118 411 133

DETTES FOURNISSEURS ET CPTES RATTACHES 28 762 96 488 186 074 311 324

DETTES FISCALES ET SOCIALES 98 765 1 044 99 809

DETTES DIVERSES 0 17 688 905 34 631 17 723 536

PREFINANCEMENTS ET RECETTES

AUTRES DETTES 17 688 905 34 631 17 723 536

COUT DE REVIENT CESSIONS

DETTES 130 390 17 785 415 5 693 437 23 609 242

COMPTE  DE REGULARISATION 0 0 4 605 076 4 605 076

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE

NEUTRALISATION RESULTAT 4 605 076 4 605 076

ECART DE CONVERSION PASSIF

SOUS TOTAL 993 778 17 785 415 10 751 625 29 530 818

COMPTE DE LIAISON 40 104 105 523 145 627

TOTAL GENERAL 993 778 17 825 519 10 857 148 29 676 445

T OT A L  

A N N EE 2020

C ON C ESSION S 

D 'A M EN A GEM EN T
R UB R IQUES F ON C T ION N EM EN T M A N D A T S
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IV-2-1. DETTES FINANCIERES CPA (PASSIF)  

Elles se composent :  

 D’emprunts : 5 468 239 € 

 De dépôts et cautionnements reçus : 4 334 € 
 
IV-2-2. COMPTE DE LIAISON (PASSIF) 

Il met en évidence la dette entre les opérations et le secteur « fonctionnement » (règlements en 
attente).  
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IV-3. COMMENTAIRES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

Le tableau ci-dessous décompose compte de résultat de la SEM Val de Bourgogne, en isolant la part 

correspondant au fonctionnement (siège de la SEM), les opérations propres, la part des mandats et la 

part des conventions publiques d’aménagement et concessions d’aménagement. 

 

RECAPITULATIF  COMPTE  DE  RESULTAT  Première Partie

P R OD UITS  D 'EXP LOITA TION

VENTES DE MARCHANDISES

P RODUCTION VENDUE

       BIENS 0 0

       SERVICES 300 076 300 076

C HIF F R ES  D 'A F F A IR ES  N ET 300 076 0 0 300 076

P RODUCTION STOCKEE  [co ût de  revient ces s io ns  ) -479 702 -479 702

P RODUCTION IMMOBILISEE 0 0

SUBVENTIONS 6 563 6 563

P ARTICIP ATIONS COLLECTIVITES 1 089 536 1 089 536

REP RISES SUR AMORT. ET P ROV, TRANS. CH. 161 181 161 181

NEUTRALISATION RESULTAT OP ERATIONS -617 255 -617 255

P RODUITS FINANCIERS 2 861 862

AUTRES P RODUITS D'EXP LOITATION 29 550 13 29 563

TO TAL PRO DUITS D'EXPLO ITATIO N 490 809 0 15 490 825

C HA R GES  D 'EXP LOITA TION

ACHATS DE MARCHANDISES

VARIATION DE STOCK DE CHARGES -548 092 -548 092

ACHATS DE MATIERES

VARIATION DE STOCK MATIERES

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXT. 163 533 548 092 711 625

IMP OTS, TAXES ET VERST ASSIMILES 5 498 5 498

SALAIRES ET TRAITEMENTS 293 684 293 684

CHARGES SOCIALES 108 524 108 524

DOTATIONS D'EXP LOITATION :

       SUR IMMOBILISATIONS

           DOT. AUX AMORTISSEMENTS 7 138 7 138

           DOT. AUX P ROVISIONS 0 0 0

       SUR ACTIF CIRCULANT 

       P OUR RISQUES ET CHARGES

AUTRES CHARGES 8 15 22

TO TAL CHARGES D'EXPLO ITATIO N 578 384 0 15 578 398

RESULTAT D'EXPLO ITATIO N -87 574 0 0 -87 574

P R OD UITS  F IN A N C IER S

P ROD. FIN. DE P ARTICIP ATIONS 100 100

P ROD. AUT. VAL. MOB. ET CR. ACT. IM.

INT. ET P ROD. FIN. ASSIMILES ET INTERNES 15 15

REP . SUR P ROV. ET TRANSF. DE CHARGES

DIFFERENCES P OSITIVES DE CHANGE

P ROD. NETS. SUR CES. DE VAL. MOB. P LACT

TO TAL PRO DUITS FINANCIERS 115 0 0 115

C HA R GES  F IN A N C IER ES

DOT. FIN. AUX  AMORT. ET P ROVISIONS

INTERETS ASSIMILES ET INTERNES 0 0

DIFFERENCES NEGATIVES DE CHANGE

CHARGES NETTES / CES. VAL. MOB. P LACT.

TO TAL CHARGES FINANCIERES 0 0 0 0

RESULTAT FINANCIER 115 0 0 115

RESULTAT CO URANT AVANT IMPO TS -87 459 0 0 -87 459

T OT A L  

A N N EE 2020
R UB R IQUES F ON C T ION N EM EN T M A N D A T S

C ON C ESSION S 

D 'A M EN A GEM EN T
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IV-3-1. PRODUCTIONS VENDUES (COMPTE DE RESULTAT CPA)  

Il s’agit des recettes propres des CPA : cessions de terrains aménagés, locations. 

IV-3-2. SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS CPA (COMPTE DE RESULTAT) 

Cela comprend l’ensemble des subventions et participations reçues sur l’exercice 2020. 

IV-3-3. PRODUCTIONS STOCKEES CPA (COMPTE DE RESULTAT) 

Elles se composent de la variation des encours par rapport à l’exercice précédent. 

L’encours est égal à : 

total charges prévisionnelles de l’opération  x  pourcentage d’avancement de l’opération. 

  

RECAPITULATIF  COMPTE  DE  RESULTAT  Deuxième partie

P R OD UITS  EXC EP TION N ELS

P ROD. EXCEP T. SUR OP E. DE GESTION 0 0

P ROD. EXCEP T. SUR OP E. EN CAP ITAL 0 0

REP RISES SUR P ROV. ET TRANSF. CHARGES

VAR P ROV CHARGES P REVISIONNELLES OP  0 0 0

TO TAL PRO DUITS EXCEPTIO NNELS 0 0 0 0

C HA R GES  EXC EP TION N ELLES

CHAR. EXCEP T. SUR OP E. DE GESTION 0 0

CHAR. EXCEP T. SUR OP E. EN CAP ITAL 134 134

DOT. EXCEP T AUX AMORT. ET P ROV. 116 660 116 660

TO TAL CHARGES EXCEPTIO NNELLES 116 794 0 0 116 794

RESULTAT EXCEPTIO NNEL -116 794 0 0 -116 794

P A R TIC IP . D ES  S A LA R IES  A UX R ES ULTA TS

IM P OTS  S UR  LES  B EN EF IC ES

TOTAL DES PRODUITS 490 924 0 15 490 939

TOTAL DES CHARGES 695 178 0 15 695 192

BENEFICE OU PERTE -204 253 0 0 -204 253

R UB R IQUES F ON C T ION N EM EN T M A N D A T S
C ON C ESSION S 

D 'A M EN A GEM EN T

T OT A L  

A N N EE 2020
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IV-3-4. CHARGES D’EXPLOITATION CPA (COMPTE DE RESULTAT) 

Les 548 092 € de la ligne « variation de stock de charges » traduisent les charges HT engagées au cours 

de l’exercice 2020 : 

Opération 
2019 

(€) 

2020 

(€) 

PAVB 49 172 77 069 

Sucrerie 88 781 15 949 

Thalie - Prés Devant - Pont Paron 814 972 15 795 

Pré St Loup - St Loup de Varennes 76 693 74 206 

Prés St Jean II 65 782 91 964 

Champ Ladoit - Mercurey 14 896 10 138 

Les Cèdres - Mercurey 13 247 12 183 

Les Goujons - St Vallier 44 344 114 121 

Lot. André Malraux - Autun 19 414 10 460 

Lot. Chemin de la Coudre - Chalon 287 681 126 208 

TOTAL 1 474 983 548 092 
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V. RENSEIGNEMENTS DIVERS 

V-1. FILIALES ET PARTICIPATIONS 

Prise de participation ou de contrôle ou cession au cours de l’exercice écoulé : NEANT 

Situation de nos filiales et des sociétés contrôlées à la clôture de l’exercice : 

S.A. NIDEV - Nicéphore Immobilier Développement : 

Il est rappelé que la SEM Val de Bourgogne est actionnaire de la S.A. NIDEV depuis sa création. Depuis 

l’augmentation de capital décidée en 2008, la SEM Val de Bourgogne possède 5 % des actions de la 

S.A. NIDEV soit 78 000 € sur un capital de 1 560 000 €. 

Le montant des avances en compte courant d’associé s’élève à la clôture de l’exercice à 76 982 €.  

Ces avances ont été rémunérées et ont contribué en 2020, pour 100 € au résultat financier de la SEM 

Val de Bourgogne.  

 

V-2. PARTICIPATION DES SALARIES AU CAPITAL SOCIAL 

Dans le cadre du dispositif d’Épargne Salariale visé à l’article L225-102 du Code de Commerce, le 

personnel salarié de la société ne détient aucune participation au capital de la société. 

Par ailleurs, aucun plan d’option de souscriptions ou d’achat d’actions n’a été mis en place au bénéfice 

des membres du personnel de la société. 

 

V-3. CONTRATS CONCLUS EN 2020 AVEC DES ACTIONNAIRES DETENANT PLUS DE 5 % DU 

CAPITAL SOCIAL 

 

 Mandat de gestion technique de patrimoine locatif avec la Communauté Urbaine Creusot-

Montceau  
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V-4. INFORMATIONS CONCERNANT LES DELAIS DE PAIEMENT 

Les articles L.441-6-1 et D. 441-4 du Code de commerce, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-

350 du 20 mars 2017, imposent de présenter : 

1. Pour les fournisseurs, le nombre et le montant total des factures reçues non réglées à la date 

de clôture de l'exercice dont le terme est échu ; ce montant est ventilé par tranches de retard 

et rapporté en pourcentage au montant total des achats de l'exercice :  

 

Retard 
Nombre de factures non 

réglées au 31.12.2020 

Montant des factures 

non réglées 

Montant rapporté aux 

achats de l’exercice 

> 31 jours 1 778,94 € NS 

    

 

2. Pour les clients, le nombre et le montant total des factures émises non réglées à la date de 

clôture de l'exercice dont le terme est échu ; ce montant est ventilé par tranches de retard et 

rapporté en pourcentage au chiffre d'affaires de l'exercice :  

Retard 
Nombre de factures non 

réglées au 31.12.2020 

Montant des factures 

non réglées 

Montant rapporté au 

CA de l’exercice 

< 7 jours 3 3 198,01 € 0,65 % 

8 à 31 jours 2 2 133,06 € 0,43 % 
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V-5. RESULTATS DES 5 DERNIERS EXERCICES 

 

    

SEM VAL DE BOURGOGNE 

S.A.E.M.L.  au capital de 1 079 808 Euros 

    

71100 CHALON SUR SAONE 

424 673 531 RCS CHALON SUR SAONE 

RÉSULTATS ET AUTRES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE LA SOCIÉTÉ 

AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

            

NATURE DES INDICATIONS EXERCICE EXERCICE EXERCICE EXERCICE EXERCICE 

            

  31.12.2016 31.12.2017 31.12.2018 31.12.2019 31.12.2020 

            
I - Capital en fin d'exercice 

          
Capital social  1 079 808 € 1 079 808 € 1 079 808 € 1 079 808 € 1 079 808 € 
            
Nombre des actions ordinaires existantes  71 040 71 040 71 040 71 040 71 040 

            
Nombre des actions à dividende prioritaire (sans 

droit de vote) existantes           
Nombre maximal d'actions futures à créer            
. Par conversion d'obligations           
. Par exercice de droits de souscription            
            
II - Opérations et résultats de l'exercice           
            
Chiffre d'affaires hors taxes  4 269 449 € 4 465 998 € 3 210 524 € 3 333 652 € 779 780 € 

Résultat avant impôts, participation des 

salariés et dotations aux amortissements et 

provisions  

14 213 € 58 797 € 82 272 € 4 113 € -197 115 € 

Impôts sur les bénéfices  0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
Participation des salariés due au titre de 

l'exercice           
Résultat après impôts, participation des 

salariés et dotations aux amortissements et 

provisions  

9 230 € 52 951 € -250 545 € -3 658 € -204 252 € 

Résultat net distribué  0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
            
III - Résultats par action       

    
Résultat après impôts, participation des 

salariés mais avant dotations aux amortissements 

et provisions  

0.20 € 0.83 € 1.16 € 0.06 € -2.77 € 

Résultat après impôts, participation des 

salariés et dotations aux amortissements et 

provisions 

0.13 € 0.75 € -3.53 € -0.05 € -2.88 € 

Dividende net attribué à chaque action            
            
IV - Personnel       

    
Effectif moyen des salariés employés 

pendant l'exercice  
                   
6    

                   
6    

                   
9    

                   9                       6    

Montant de la masse salariale de l'exercice  274 693 € 293 228 € 354 717 € 330 632 € 293 683 € 
            

Montant des sommes versées au titre des 

avantages sociaux de l'exercice (sécurité sociale, 

oeuvres sociales, etc...)   

115 383 € 120 373 € 142 381 € 133 785 € 108 523 € 
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R A P P O R T  

D ’ A C T I V I T E  

E X E R C I C E  2 0 2 0  



OP 003 - PAVB (ACTISUD)  
Date du contrat : Février 2002 
Client : Grand Chalon 

 

La commercialisation du parc d’activités ACTISUS a connu un rebond en 2020, en particulier sur le 
second semestre. On notera ainsi la vente finale à la société CMS de près de 9 000 m² de terrain sur la 
partie située à Sevrey à l’automne et la signature d’un compromis de vente sur plus de 40 000 m² de 
terrain sur la partie située à Saint-Loup-de-Varennes.  

            
Projet entreprise CMS vendu Projet JMG Partners sous compromis 

 

La dynamique semble se poursuivre avec la perspective de deux signatures de compromis de vente et 
de deux signatures de ventes définitives pour début d’année 2021. 

La surface de terrains vendue en 2020 est égale à la somme des surfaces vendues depuis 2015. 

A fin 2020, le taux de commercialisation des terrains du parc d’activités atteint 80 % en surface. 

La perspective pour 2021 est d’atteindre près de 90 % de surface vendue. 

De futurs travaux sont à l’étude depuis décembre 2020, pour des stationnements poids lourds à 
réaliser à la mi-2021. Enfin, un récolement des réseaux à l’échelle de la ZAC a également débuté en fin 
d’année, pour un rendu définitif au cours du premier trimestre 2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  

ENAGER 
AMENAGER 

 



OP 015 – Lotissement de la Sucrerie 
Date du contrat : Septembre 2004 
Client : Grand Chalon 

 
L’année 2020 est la dernière du contrat de concession d’aménagement du quartier. Elle a donc été 
consacrée à préparer la clôture du projet, en soldant les derniers engagements et en accompagnant 
les dernières constructions en cours : le CFAI a été livré dans l’année, les chantiers de la partie 
logements de la SCI l’Immobilière et de l’Usinerie étaient en cours, quand le reste des programmes 
était achevés et livrés. 
 

 
La Sucrerie vue du ciel - Google Earth décembre 2020 

 
Cette concession d’aménagement a pris fin le 21 décembre 2020. Le dossier de clôture de l’opération 
est en cours de rédaction. 
 
 
 
 

OP 027 – ZAC THALIE PRES DEVANT PONT PARON  
Date du contrat : Septembre 2004 
Client : Grand Chalon 

 
La concession arrivait à échéance le 31 décembre 2019. Le bilan de clôture a été adressé en 2020 au 
Grand Chalon. Il doit être délibéré au premier semestre 2021. 
  

AMENAGER 
AMENAGER 

 

AMENAGER 
AMENAGER 

 



OP 035 - ZAC Pré du Saint-Loup 
Date du contrat : Décembre 2007 
Client : Commune de Saint-Loup-de-Varennes 

 

En 2020, suite aux élections municipales et au changement de municipalité sur la commune, la SEM 
Val de Bourgogne a informé les nouveaux élus de la situation de l’opération et engagé des discussions 
pour modifier et optimiser l’aménagement de la zone restante de la ZAC, actuellement non viabilisée, 
afin de réduire le déficit prévisionnel du bilan de l’opération. Les pistes de réflexion ont conduit à 
privilégier la viabilisation de petits lots à bâtir le long des voiries (Rue de Saint Loup et Rue Grenier) et 
de conserver un tènement central pour l’accueil d’un équipement à dominante médico-sociale.  

 

En parallèle de ces échanges, la commercialisation des terrains déjà viabilisés a été poursuivie, avec la 
signature d’une vente et de trois compromis dont les ventes sont en cours de concrétisation en ce 
début d’année 2021. Cette reprise constatée au second semestre semble se poursuivre et de nouveaux 
terrains seront viabilisés au second semestre 2021 pour profiter au maximum de cette dynamique. 

 

 

OP 041 - ZAC des PRES SAINT- JEAN 
Date du contrat : Janvier 2010 
Client : Ville de Chalon-sur-Saône 

 
La totalité des actions d’aménagement et de construction prévues à la concession sont achevée. 
L’activité concerne donc la gestion locative du Pôle de santé, avec, au-delà des habituels mouvements 
de locataires, une activité axée en 2020 sur la prévention de la pandémie de COVID-19, une partie des 
locaux ayant été mise à disposition pour la réalisation de tests de dépistage. 
 
EN 2020, les travaux juridiques et financiers de préparation de la clôture de l’opération ont été engagés 
en étroite collaboration avec les services de la Ville de Chalon-sur-Saône. 

 
 

AMENAGER 

 AMENAGER 

AMENAGER 

 

AMENAGER 
AMENAGER 

 



 
 

OP 045 - Champ Ladoit  
Date du contrat : Juillet 2010 
Client : Commune de Mercurey 

 

La commercialisation en 2020 sur le lotissement a été ralentie avec une option signée fin 2020 pour le 

lot 8. La construction de maison sur le lot 7 vendu en 2019 s’est terminée en 2020. 

La SEM Val de Bourgogne a poursuivi ses efforts de commercialisation avec la mise en place d’un publi-

reportage dans un journal local et la diffusion de spots publicitaires sur une radio locale. Depuis début 

2021, la SEM Val de Bourgogne a sollicité des agences immobilières spécialisées dans les biens de la 

côte chalonnaise, pour la mise en place d’une nouvelle stratégie de commercialisation des six lots 

restants. 

 

 

 

 

 

AMENAGER 



OP 046 - Les Cèdres  
Date du contrat : Juillet 2010 
Client : Commune de Mercurey 

 

En 2020, la construction de la maison sur le lot 4 vendu en 2019 a bien avancé et la vente du lot 11 

s’est concrétisée au dernier semestre avec un démarrage de la construction. L’option signée en 2019 

sur le lot 1 n’a finalement pas abouti, le client n’ayant pas reçu l’accord de sa banque. Une option a 

été signée pour le lot 3. 

Un permis d’aménager modificatif n°6 a également été déposé et obtenu en Juillet 2020, pour reporter 

le différé des travaux de finition à l’échelle du lotissement au 9 Janvier 2024, date de fin du contrat de 

concession d’aménagement de la SEM Val de Bourgogne. 

 

 

 

 

 

 

 

AMENAGER 
AMENAGER 

 



OP 066 - SAONEOR - Etudes et travaux  
Date du contrat : Mai 2013 
Client : Grand Chalon 

 

En 2020, la SEM Val de Bourgogne a suivi les travaux d’aménagement du parking situé à proximité de 
l’Espace Entreprises, jusqu’à la réception des travaux et l’ouverture au véhicules légers. 

 

 

Une importante activité a concerné les études et procédures nécessaires à la mise en œuvre de la ZAC 

SAONEOR 2 : 

 En début d’année, la SEM Val de Bourgogne a soumis pour validation en Conseil 

communautaire le bilan de la concertation publique menée sur l’année 2019. Suite à cette 

validation, la SEM Val de Bourgogne a pu faire finaliser l’étude d’impact par le bureau d’étude 

et organiser la procédure de participation électronique du public règlementaire qui s’est 

déroulée du 16 Juin au 17 Juillet 2020. A l’issue de cette procédure, la SEM Val de Bourgogne 

a pu soumettre le dossier complet de création de la ZAC comprenant en annexe les études 

réalisées (étude d’impact, étude de sol et compléments faune flore) ainsi que le bilan de la 

participation électronique du publique sur l’étude d’impact, pour approbation au Conseil 

Communautaire le 13 Octobre 2020. 

 En parallèle, la SEM Val de Bourgogne a déposé le dossier complet d’Autorisation 

Environnementale à la DDT de Saône-et-Loire en Juin 2020, comprenant notamment le dossier 

Loi sur l’eau. Entre Juin et Décembre 2020, la SEM Val de Bourgogne a échangé avec la DDT et 

organisé avec le bureau d’étude les réponses et compléments demandés dans le cadre de 

l’instruction du dossier jusqu’à la validation du dossier pour ouverture de l’enquête publique 

début 2021. 

 La SEM Val de Bourgogne a également échangé avec la DRAC Bourgogne Franche Comté, pour 

organiser et suivre un diagnostic archéologique complémentaire au Nord-Ouest du périmètre 

de la ZAC. Ce diagnostic réalisé en Septembre 2020 n’a pas donné lieu à une prescription de 

fouille archéologique. 

 

 

AMENAGER 
AMENAGER 

 



OP 067 - ZAC des Goujons à Saint-Vallier  
Date du contrat : Juillet 2013 
Client : Communauté Urbaine Creusot-Montceau 

 

En 2020, la SEM Val de Bourgogne a suivi la finalisation des études et engagé les travaux de 

viabilisation, après consultation des entreprises de travaux, de 7 nouveaux lots situés le long de la Rue 

Jean Baptiste Philippon. Il a également été validé avec la CUCM de poursuivre à la suite de ces travaux, 

les travaux de finition Rue Jeannine Thavaux et Rue Alain Mimoun début 2021.  

Dans ce contexte la SEM Val de Bourgogne a lancé une consultation de financement pour la mise en 

place d’un prêt bancaire sur l’opération, qui a été signé début 2021 avec le Crédit Coopératif pour un 

montant de 150 000 € et qui a nécessité la délivrance par la CUCM d’une garantie bancaire à hauteur 

de 50 % de cet emprunt. 

Par ailleurs fin 2020, la SEM Val de Bourgogne a démarré la commercialisation des nouveaux lots Rue 

Jean Baptiste Philippon avec une actualisation des visuels de communication et des publications sur 

les abris bus locaux ainsi qu’avec des spots publicitaires à la radio. Ainsi, les premiers prospects se sont 

manifestés avec pour l’instant au 1er trimestre 2021 la signature d’une option sur le lot 15. 

Sur le reste de la ZAC un compromis a été signé en 2020 concernant le lot 14, dont la vente s’est 

concrétisée début 2021, ainsi qu’une option signée fin d’année sur le lot 2.  

 

 

 

 

 

 

 

 

AMENAGER 
AMENAGER 

 



OP 077 - Lotissement André Malraux à Autun 
Date du contrat : Octobre 2014 
Client : Commune d’Autun 

 

Si aucune nouvelle vente de terrain n’est intervenue en 2020, la période successive au confinement 
du printemps 2020 a été propice à de nouveaux contacts. Ainsi, à fin 2020, 1 lot était sous compromis 
tandis que 5 lots étaient sous option d’achat. 

Toutefois le terme de la concession approchant, et la commercialisation n’ayant pas été aussi rapide 
qu’attendu, il a été convenu avec la Commune d’Autun de formaliser un avenant. Celui-ci a pour but 
de prolonger la durée du contrat de concession (dorénavant fixée à 9 ans) et de procéder à un 
ajustement des prix de vente des terrains. La baisse a été d’environ 11 % en moyenne sur les 13 lots 
encore disponibles. La Commune d’Autun a également augmenté sa participation financière au projet 
afin de permettre cette baisse de prix. 
 
 
 
 
 
 

OP 086 - EMA centre-ville à Chalon  
Date du contrat : Novembre 2015 
Client : Grand Chalon 

 

Après une réception des ouvrages le 3 août 2018 et la fin de l’année de GPA étendue en début d’année 
2020, il reste à approuver officiellement le bilan de clôture de l’opération pour finalement la clôturer. 
 
 
 
 
 
 

OP 087 - Crèche à Bourbon-Lancy 
Date du contrat : Novembre 2015 
Client : Ville de Bourbon-Lancy 

 

A l’issue de la période de Garantie de Parfait Achèvement, la SEM Val de Bourgogne a transmis le bilan 

de clôture de l’opération de mandat qui a été approuvé par la collectivité. 

  

AMENAGER 
AMENAGER 

 

CONSTRUIRE 
CONSTRUIRE 

 

CONSTRUIRE 
CONSTRUIRE 

 



OP 091 - Lotissement Chemin de la Coudre à Chalon  
Date du contrat : Mai 2016 
Client : Ville de Chalon-sur-Saône 

 

Les travaux de finition de la tranche ferme Rue Simone Veil ont été terminés ainsi que les travaux en 

tranche optionnelle Rue André Breton et il a été programmé la fin de l’ensemble des travaux sur le 

lotissement au premier trimestre 2021. 

 

Un permis d’aménager modificatif n°3 a été obtenu le 15 Juin 2020 afin d’exclure du lotissement les 

lot n°1 et 2 destinés à accueillir une maison médicale en accord avec la ville de Chalon-sur-Saône, tout 

en veillant au respect du cadre paysager et architectural du lotissement avec les médecins porteurs du 

projet. 

 

Par ailleurs, la SEM Val de Bourgogne a poursuivi ses efforts de commercialisation qui ont été 

concluants puisque 8 ventes de terrains ont été signées, ainsi que 3 compromis dont les ventes se sont 

concrétisées au 1er trimestre 2021.  

Début 2021, un nouveau compromis a également été signé ainsi qu’une option d’achat sur le dernier 

terrain disponible. 

  

AMENAGER 
AMENAGER 

 



OP 092 - Rénovation-Extension de l’EHPAD Saint-Antoine à Autun  
Date du contrat : Juin 2016 
Client : Groupe SRS 

 

En 2020 la SEM Val de Bourgogne a piloté la poursuite des travaux d’extension et de réhabilitation, en 
particulier sur la partie ouest du site. L’extension, consistant en la réalisation d’une douzaine de 
chambres et d’espaces de vie pour un public de seniors atteints de la maladie d’Alzheimer, a obtenu 
son clos couvert au premier trimestre et le chantier de second œuvre a ensuite démarré. 

Après le premier confinement qui a induit une baisse de l’activité du chantier, la reprise a été très 
efficace. Une fois cette partie du site achevée, des résidents ont pu y être installés, ouvrant la 
possibilité de commencer les travaux dans les étages de l’EHPAD. 

L’opération a ainsi connu deux réceptions partielles : 
- Livraison de l’unité protégé en extension du bâtiment existant au RDC au mois de juillet 
- Livraison d’une dizaine de chambres supplémentaires dans les étages au mois de novembre 

En parallèle, nous avons beaucoup progressé sur les prestations de ravalement des façades et réalisé 
deux nouveaux parkings au bénéfice des agents et visiteurs de l’établissement. Le recoupement des 
combles de l’établissement a également été lancé, tout comme la mise en place progressive du 
système définitif de sécurité incendie. 

Une réception de la nouvelle cuisine de l’établissement et d’une quinzaine de chambres réhabilitées 
sont prévues en début d’année 2021, après l’essentiel des travaux d’équipement / cloisonnement / 
finition réalisés au dernier trimestre 2020. La fin de chantier est prévue durant l’été 2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

CONSTRUIRE 
CONSTRUIRE 

 



OP 093 - Ecole élémentaire à ECUISSES  
Date du contrat : Mars 2016 
Client : Commune d’Ecuisses  

 
Le bilan de clôture de l’opération, inférieur en euros constants de 4% par rapport à l’enveloppe 
financière votée, a été adressé à la Commune pour approbation le 19 décembre 2019. 
Le dossier de clôture a été approuvé par délibération du Conseil Municipal le 27 janvier 2020. 
 
  
 

OP 094 – Résidence AMEC quartier Sucrerie  
Date du contrat : Septembre 2016 
Client : Association Médico-Educative Chalonnaise (AMEC) 

 
La réception de la résidence Pierre CAREME, foyer d’hébergement traditionnel de 33 places pour 
adultes handicapés et de l’accueil de jour est intervenue fin août 2019.  
L’année 2020 a donc été consacrée au traitement des quelques problèmes survenus au cours de 
l’année de parfait achèvement et à la clôture des marchés. 
 
Le bilan de clôture de l’opération a été adressé à l’AMEC le 29 janvier 2021. 
 
   
 

OP 095 - SAONEOR II - Etudes et travaux réserve foncière 
Date du contrat : Mai 2016 
Client : Grand Chalon 

 

En 2020, l’ensemble des travaux de viabilisation conduit par la SEM Val de Bourgogne sur la 1ère phase 
d’aménagement de la réserve foncière de SAONEOR se sont terminés y compris ceux le long de la Rue 
de la Vie aux Vaches liés à la modification du tènement XXL.  

La SEM Val de Bourgogne a également accompagné le service développement économique du Grand 
Chalon, comme appui technique, lors de leurs échanges avec les prospects industriels souhaitant 
s’implanter sur la zone.  

    

CONSTRUIRE 
CONSTRUIRE 

 

CONSTRUIRE 
CONSTRUIRE 

 

AMENAGER 
AMENAGER 

 



OP 096 - Gestion locative CUCM II  
Date du contrat : Mai 2016 
Client : Communauté Urbaine Creusot-Montceau 

 
La SEM Val de Bourgogne s’est associée les services de la Régie COLLIER comme cotraitant. Elle-même 
s’appuie sur un prestataire extérieur qui offre un service Intranet pour le propriétaire, les entreprises 
et les locataires. 
 
La SEM Val de Bourgogne et ses partenaires ont ainsi poursuivi la réalisation de leurs missions 
respectives jusqu’à l’achèvement du contrat le 31 mars 2020. Cette opération est donc achevée. 
 
 
 
 

OP 097 - Déchèterie à Châtenoy-le-Royal  
Date du contrat : Mai 2016 
Client : Grand Chalon 

Après une réception des ouvrages le 18 décembre 2018 et la fin de l’année de GPA, il reste à approuver 
officiellement le bilan de clôture de l’opération. 
 
 
 
 

OP 099 - AMO maison de santé pluridisciplinaire à Crissey  
Date du contrat : Septembre 2016 
Client : Commune de Crissey 

La SEM Val de Bourgogne a accompagné la collectivité jusqu’à la fin de la période de Garantie de Parfait 

Achèvement soit fin Juin 2020. Une note de clôture de la mission d’AMO accompagnée du bilan final 

de l’opération a été transmis et validé par la collectivité fin 2020. 

     
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GERER 
GERER 

 

CONSTRUIRE 
CONSTRUIRE 

 

CONSTRUIRE 
CONSTRUIRE 

 



OP 100 – Construction d’un EHPAD à Saint-Germain-du-Plain  
Date du contrat : Avril 2016 
Client : EPIC EHPAD de Saint-Germain-du-Plain et Varennes-le-Grand 

 
SITE DE SAINT GERMAIN DU PLAIN  

La SEM Val de Bourgogne a poursuivi la tenue du chantier efficacement durant l’ensemble de l’année 
2020. Malgré une activité réduite mais persistante durant le premier confinement, le clos-couvert a 
été atteint à la fin du printemps 2020, et les travaux de second œuvre ont pu démarrer. 

Le cloisonnement à l’échelle du bâtiment est fini en fin d’année 2020, alors que l’essentiel des 
prestations de raccordements / gaines techniques / sols / aménagements paysagers des patios en rez-
de-chaussée et du rez-de-jardin logistique seront également achevées. 2021 doit permettre de 
terminer l’aménagement du R+1 et permettre à notre client de démarrer son exploitation. 

Le bâtiment a également été raccordé à l’ensemble des réseaux dans la rue (électricité avec un 
transformateur privé, gaz, fibre et télécoms, assainissement, eau potable), et le projet pourrait intégrer 
dès début 2021 des aménagements de jardins supplémentaires en partie est du site.  

Le lot signalétique sera désigné au début du mois de février 2021, pour une réception des ouvrages 
prévue en mai.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
  

CONSTRUIRE 
CONSTRUIRE 

 



SITE DE VARENNES-LE-GRAND 

La SEM a finalisé le recrutement du maître d’œuvre de conception, qui a été désigné en février 2020, 
en vue d’une consultation d’entreprises de travaux en fin d’année. Le planning d’études a été tenu, 
avec la validation d’un diagnostic au premier trimestre, puis celle des phases d’avant-projet avant l’été.  

Le permis de construire est déposé depuis le printemps et a reçu un avis favorable à l’automne.  

Le dossier de consultation des entreprises a été mis en ligne au début de l’automne, et il est prévu 
d’attribuer les marchés de travaux au cours du mois de février 2021. 

Le projet prévoit globalement une extension pour augmenter la quantité de chambres et une 
recomposition des espaces intérieures pour parfaire le confort d’usage. Une partie non négligeable du 
projet est enfin de mettre aux normes actuelles le bâtiment, pour que l’exploitant ait un outil 
performant pour les trente ans à venir. 

 
 

 
  



OP 105 – Centre de Formation d’Apprentis de l’Industrie 
Date du contrat : Décembre 2017 
Client : CFAI 21-71 

Début 2020, La SEM Val de Bourgogne a accompagné le CFAI 21-71 pour permettre une réception 
partielle de l’atelier, occupant le R+1 du bâtiment, indispensable à ses activités à partir de Mars 2020. 

Ensuite, la SEM Val de Bourgogne a dû organiser et gérer la réalisation des travaux restants en prenant 
en compte de nombreuses problématiques comme l’interruption du chantier suite confinement 
national, la défaillance d’une entreprise pour la réalisation de la chape du R+2, et les fissures apparues 
sur le plancher de l’atelier nécessitant des expertises techniques pour vérifier la conformité des 
charges admissibles avec l’usage attendu.  

L’ensemble de ces problématiques ont nécessité le recours à un avocat pour s’assurer d’un suivi 
juridique pertinent des différents litiges. La SEM Val de Bourgogne a pu organiser une prise de 
possession du bâtiment par le CFAI 21-71 sans réception définitive, du fait des investigations 
complémentaires nécessaires que la SEM Val de Bourgogne a dû organiser avec l’entreprise de gros-
œuvre en concertation avec l’équipe de maîtrise d’œuvre et le contrôleur technique au dernier 
trimestre 2020. L’établissement est donc désormais en exploitation complète. 
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OP 106 – Foyers de l’ADFAAH 
Date du contrat : Janvier 2018 
Client : ADFAAH 

 
L’ADFAAH a confié à la SEM Val de Bourgogne un contrat de maîtrise d’ouvrage déléguée en vue : 

- De l’extension du FAM de Sennecey-le-Grand, 
- De la rénovation partielle et de l’extension du foyer de vie de Givry (une intervention 

complémentaire devant également être menée par l’OPAC de Saône-et-Loire sur une partie 
du foyer lui appartenant), 

- De la rénovation totale du foyer de vie de Buxy. 
Afin de permettre le relogement des résidents, l’opération de Buxy ne pourra être réalisée qu’après 
achèvement des travaux à Sennecey-le-Grand et Givry. 
 
En 2020, l’avancement des différents projets est le suivant : 
 
FAM de Sennecey-le-Grand : 

Après un début de travaux en septembre 2019, les opérations ont ensuite été impactées par le 
confinement du printemps. Malgré cette activité réduite, la réception partielle de l’Unité 7, regroupant 
12 chambres, et de l’extension du Pôle médical a eu lieu le 9 novembre 2020.  

L’agrandissement de 2 chambres des unités 1 et 3 s’est poursuivie sur la fin d’année 2020 avec une 
livraison prévue fin février 2021. En fin d’année, l’ensemble des cloisonnements étaient réalisés et les 
équipements techniques ainsi que les différents revêtements restaient à être réalisés. 
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Foyer de Givry : 
Le permis de construire délivré le 26 novembre 2019 est devenu définitif le 19 février 2020. Le chantier 
a été engagé début juillet 2020 après une longue phase d’optimisation technique et financière ainsi 
qu’après l’intégration des nouvelles contraintes dues au COVID-19. Les travaux ont été menés à bon 
rythme tout au long du second semestre, avec des intervenants efficaces et une météo clémente.  
Ainsi, à la fin de l’année 2020, les charpente étaient en cours de pose sur les unités d’hébergement, et 
le gros-œuvre des autres extension était bien avancé. 
La livraison des unités d’hébergement et des autres locaux neufs (dont une cuisine et une grande salle 
de restauration) est prévue à l’été 2021. Les travaux de rénovation du bâtiment historique seront 
engagés après l’emménagement des résidents et salariés dans les nouveaux locaux. 
 

 
Vue du chantier le 7 janvier 2021 

 
Foyer de Buxy : 
L’esquisse ayant été approuvée en 2018 et ce projet étant conditionné par la réalisation préalable des 
projets de Sennecey-le-Grand et Givry, les études du foyer de Buxy ont été mises en suspens tout au 
long de l’année 2019. Elles ont repris en 2020, avec une concertation avec le SDIS en vue de la demande 
de permis de construire, déposée le 11 décembre.  
A fin 2020, l’ensemble des études techniques était achevé, y compris la conception de la cuisine dont 
la rénovation complète a été ajoutée au programme par le maître d’ouvrage en cours d’année. Le 
projet initial a été revu, la rénovation-extension du foyer étant désormais accompagnée de la création 
de 12 studios neufs constituant une ruelle, ces studios devant être une brique de la démarche 
d’autonomisation des résidents. 
L’autorisation d’urbanisme a été délivrée le 18 mars 2021 et les intervenants sont en ordre de marche 
pour pouvoir démarrer un chantier en toute fin d’année 2021. 

 
Plan de la ruelle de 12 studios 



OP 107 – Extension du parking du Centre Hospitalier de Chalon 
Date du contrat : Janvier 2018 
Client : CH William MOREY 

 

A l’occasion de l’étude sur la question du stationnement sur la ZAC Thalie, le Centre Hospitalier William 

MOREY a souhaité agrandir son parking d’une centaine de places. Il a confié la maitrise d’ouvrage 

déléguée de cette opération à la SEM Val de Bourgogne, et a signé une convention de groupement de 

commande avec la SEM qui engageait de son côté la réalisation du parking à céder à la Croix-Rouge. 

Les parkings définitifs ont été livrés à la fin du mois de mars 2019, ainsi qu’il était prévu. Les marchés 

ont été clos courant 2020, et le dossier de clôture remis à l’hôpital en septembre 2020.  

 

 

OP 109 – Aménagement des terrains Freyssinet  
Date du contrat : Avril 2018 
Client : Le Grand Chalon 

 

Les travaux de réfection de la dalle de l’ancienne halle Freyssinet ont été engagés en début d’année 
2020 : la finalisation des longrines périphériques et l’amenée de terres végétales a imprimé la 
topographie définitive du parc. Le contrat de la SEM s’est achevé en février 2021, pour un transfert du 
suivi de l’opération à la SPL Sud Bourgogne Aménagement. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OP 110 – Schéma d’aménagement du cœur de ville de Torcy  
Date du contrat : Août 2018 
Client : Torcy 

 
Il n’y a pas eu d’activité opérationnelle sur ce projet au cours de l’année 2020. Une rencontre a été 
organisée avec les nouveaux Elus, sans permettre de savoir si d’autres prestations seront demandées 
à l’avenir. 
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OP 111 – Restaurant scolaire à Virey-le-Grand 
Date du contrat : Septembre 2018 
Client : VIREY-LE-GRAND 

 
La Commune de Virey-le-Grand a réalisé la pose de la première pierre de cette opération le 17 janvier 
2020. Celle-ci consiste à réaliser un restaurant scolaire avec une formule de semi-self ainsi qu’une 
garderie. 
En dépit des mesures de baisse d’activités connues lors du confinement, l’objectif de livraison n’a été 
que très peu décalé avec une réception estimée à la fin du mois d’avril 2021.  
Le clos-couvert est finalisé tandis que l’isolation et les doublages sont en cours de réalisation en cette 
fin d’année 2020. 
Dans le cadre des subventions sollicitées par la Commune, plusieurs tests d’étanchéité intermédiaire 
(bâtiment, réseaux ventilations) ont été réalisés. Leurs excellents résultats montrent la conception 
pertinente ainsi qu’une qualité particulière de mise en œuvre des entreprises retenues. 
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OP 114 – Mise aux normes de l’aire de carénage, port de plaisance de Chalon- 
Sur-Saône  
Date du contrat : Novembre 2019 
Client : Le Grand Chalon 

 
Afin d’obtenir le label pavillon bleu, rarement obtenu pour des ports dans les terres, le Grand Chalon 
a confié à la SEM le soin de mettre aux normes l’aire de carénage du port de plaisance de Chalon-sur-
Saône. 
La SEM a piloté des études de maîtrise d’œuvre en deuxième semestre 2019, le premier trimestre 2020 
a été mis à profit pour que nous puissions consulter des entreprises de travaux (attribution du marché 
en mars).  
Les travaux ont ensuite duré environ deux mois et demi, peu impactés par la crise sanitaire. La 
réception a été prononcée en juin, pour une mise en service immédiate. Aucun dysfonctionnement 
sur les ouvrages n’a été décelé ensuite jusqu’à la fin de l’année.  
L’année de parfait achèvement sera terminée à la fin du premier semestre 2021 ; il ne nous restera 
qu’à valider le bilan de clôture de l’opération pour la clore. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OP 116 – LP Haigneré et IFSI à Blanzy 
Date du contrat : Octobre 2019 
Client : Conseil Régional de Bourgogne-Franche Comté 

 
Ce mandat concerne la restructuration du Lycée professionnel Haigneré et de l’IFSI à Blanzy et 
Montceau-les-Mines. Il s’agit du premier contrat conclu par la SEM avec la Région Bourgogne Franche-
Comté. Nous intervenons comme cotraitant dans un groupement constitué avec SEDIA, mandataire. 
La répartition des missions entre SEDIA et la SEM Val de Bourgogne est la suivante : SEDIA assure 
l’ensemble des prestations du mandat jusqu’à l’appel d’offres travaux ; la SEM Val de Bourgogne 
assurera le suivi de chantier, sur plusieurs années. 
Ainsi, en 2020, la prestation de la SEM Val de Bourgogne a été limitée, le projet étant en phases de 
recrutement de maître d’œuvre puis d’études de conception. 
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OP 117 – Etude immobilière résidence intergénérationnelle  
Date du contrat : Décembre 2019 
Client : Commune de Génelard 

 
Cette étude, principalement menée par NOVEA, a pour objet d’assister la commune de Génelard dans 
la définition d’un projet immobilier de résidence intergénérationnelle en plein cœur du bourg : étude 
de marché, en quête auprès de la population cible, bilans financiers, proposition de montage. A fin 
2020, le rapport d’études était remis à la Commune et des discussions étaient engagées avec plusieurs 
opérateurs potentiels. 
 
 
 

OP 119 - Gestion locative CUCM III  
Date du contrat : Janvier 2020 
Client : Communauté Urbaine Creusot-Montceau 

 
Pour ce nouveau mandat de gestion, la CUCM a fait le choix d’allotir ce marché. Le lot 1 porte sur 
l’accueil téléphonique et la qualification des demandes des locataires. Le lot 2, que la SEM Val de 
Bourgogne s’est vu attribué, correspond au mandat de gestion pour l’entretien des bâtiments. La Régie 
Collier intervenant en sous-traitance sur ce lot, dans le cadre de la relation avec le locataire et la gestion 
des bons d’intervention. La SEM Val de Bourgogne étant ainsi en charge de la toute la partie commande 
publique 
La rédaction de l’ensemble des pièces administratives et techniques des différents marchés s’est 
déroulée au printemps. Ces 11 marchés de services, travaux ou prestations intellectuelles ont été 
notifiés dans le courant du mois de juillet. 
Dans le cadre du nécessaire contrôle de l’exécution des prestations, un responsable d’opération de la 
SEM Val de Bourgogne se déplace sur l’ensemble des sites une fois par mois. 
 
 
 

OP 120 - ATMO reconstruction Nouvel Hôpital de Sevrey 
Date du contrat : Août 2020 
Client : CHS de SEVREY 

Cette mission consiste à accompagner le CHS de Sevrey dans sans projet de reconstruction sur site dit 
« Nouvel Hôpital de Sevrey - NHS ». 
L’opération sera réalisée par un groupement d’entreprises dans le cadre d’un marché global de 
performance regroupant la conception, la réalisation, l’exploitation et la maintenance du nouvel 
hôpital, dont le coût des travaux est évalué à plus de 50 M€ HT. Les travaux seront réalisés en plusieurs 
phases successives sur environ 6 ans, en fonction des contraintes budgétaires du CHS et d’exploitation 
de l’hôpital dont l’activité ne devra pas cesser. 
Sur ce projet qui dépasse les compétences de la SEM, nous avons su constituer autour de nous un 
groupement performant et expérimenté avec la SERL (programmation immobilière, gestion de la 
procédure de passation du marché global de performance), CLER Ingénierie (Expert exploitation des 
systèmes techniques), GEC Rhône-Alpes (Economie de la construction), Milieu Studio (Environnement) 
et SAMOE (démolition-désamiantage). 
Sur le dernier trimestre 2020, les prestations du groupement se sont centrées sur la programmation 
immobilière et la préparation du lancement de la consultation globale. Le titulaire du marché global 
de performance devrait être désigné en fin d’année 2021. L’intervention de la SEM Val de Bourgogne 
sera donc importante sur ce projet à compter du premier trimestre 2022 puisque notre société 
assurera le suivi de chantier pour le compte du client. 
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